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 — Cowr impériale de Paris (3e chambre) : 

■Sté en commandite par actions; annonces et publi-

ions mensongères; nullité de la société; le sieur 

Syb gérant de la compagnie générale européenne 

«Lriaratiôri et de colonisation, contre le sieur Coutand, 
i nnaire.— Tribunal civil de la Seine (i~ ch.) ; Ex-

cMon à là débauche; responsabilité civile; demande 

5 000 ft'. de dommages-intérêts. — Tribunal civil 

<L là S6me{S' ch.) : Bail; sous-location faite à une ac-

nice- demande à fin de cessation de la sous-location. —■ 

Tribunal de commerce de la Seine : Transport par che-

min de fer; délai de tolérance pour l'enlèvement de 

marchandises transportées; un procès pour 4 francs. 

jnnf.s CBIMINEILE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

Bulletin ■■ Travaux confortatifs; amende; démolition. — 

Boulangerie; refus de vente; degré de cuisson. — Pro-

cès-verbal; foi due; aveu.— Témoin; prestation de ser-

ment; irrégularité.— Témoin; prestation de serment; 

irrégularité. — Contravention; excuse; boulanger. •— 

Eaux minérales; sondage; contravention; prescription. 

— Céar d'assises de la Seine : Fausse monnaie. — In-

fanticide. — Tribunal correctionnel de Paris (7e ch.) : 

Droit de pêche dans le canal de l'Ourcq et de Saint-De-

nis; loi du 15 avril 1829. — IIe Conseil de guerre de 

Paris : Faux en écriture privée; falsification d'un certi-

liral d'aptitude; disparition de la pièce arguée de faux. 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3* ch.). 

Présidence de M. Eugène Lamy. 

Audiences des 7, 14 et 23 août. 

MClÉTf, EN COMMANDITE PAR ACTIONS.. ANNONCES ET PU 

IUCATIOXS MENSONGERES. NULLITÉ DE LA SOCIÉTÉ. -

LE SIEUR PFULD, GÉRANT DE LA COMPAGNIE GÉNÉRALE EU- j 

HOPtEKXE D'ÉMIGRATION ET DE COLONISATION , CONTRE LE I 

SIEIB COI TAXD, ACTIONNAIRE. 

Le 10 juillet dernier, le Tribunal de commerce de la 

Semé, sur la demande dont il avait été saisi par le sieur 

wuland, souscripteur de cinquante actions de cette com-

pagnie, rendait le jugement suivant : 

• '-e Tribunal, 

" Après en avoir délibéré, conformément à la loi; 

fond i qu'i' rèsulte des documents produits que Pfulb, 
S'UI °! 8érant d'une société en commandi te, dite Compa-
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 J 'a tête des grenadiers de la garde impé-

été précède'd'une protestation dans 

d
e
'ile ^néral Bl ,n î T0" de Heeckeren, sénateur, et de 

'
 le M

°™teur du 9 mai dernier, en rele-

vant le passage que nous venons de citer, ajoutait : «Cette 

annonce, faite deux jours après l'insertion au Moniteur de 

la lettre que M. le ministre de l'intérieur a adressée par or-

dre de l'empereur au préfet de police, contient des faits 

faux et mensongers. » 

Depuis ce jugement, l'autorisation avait été retirée à la 

société par M. le ministre du commerce. 

Appel avait été interjeté par le sieur Pfulb, gérant, et 

une intervention à l'appui de cet appel avait été formée de-

vant la Cour par un certain nombre d'actionnaires, à la 

tête desquels figurait le baron de Hermsdorf. 

Me Mathieu, avocat du sieur Pfulb, et Mu Dufaure, avo-

cat des intervenants, réunissaient leurs efforts pour faire 

infirmer ce jugement, qu'ils qualifiaient de flétrissant pour 

leurs clients : 

Les expresssions du prospectus n'étaient pas, disaient-ils, 
toutes irréprochables, il y avait de l'emphase, de l'exagéra-
tion, si l'on veut, mais c'était de style en pareil cas et personne 
n'y était plus trompé; au surplus et à part cette enflure de 
rédaction, si le fond de ces annonces était vrai, quel reproche 
y aurait-il à leur faire ? Or, on annonçait dans le prospectus 
que la société pouvait dès à présent mettre à la disposition 
des émigrants une immense quantité de terre dans les meil-
leures contrées de l'Algérie. Cette quantité, évaluée à 90,000 
hectares, était, quant à présent, réduite à 10,000 hectares, 
parce que jusqu'à présent les habitants n'ont pas voulu avoir 
oupiioo CI'OUA un LI ^riillU iiuinbit: U'eiillgralltS, niais u'wi 

assez beau commencement, et il est permis d'espérer qu'avec 
le temps, la répugnance des habitants diminuera et que la so-

ciété pourra agrandir ses possessions. 
Quant à l'exagération des bénéfices qui pourront en une an-

née dépasser le capital, qui ne sait que c'est une simple éven-
tualité qui ne peut tromper personne ? Il est vrai qu'on ajoute 
que la compagnie possède les plus hautes protections dans les 
principaux pays à émigration et qu'elle y compte déjà, parmi 
ses actionnaires, pour des sommes importantes, d'augustes 
personnes placées sur les marches du trône. 11 faut d'abord 
remarquer que ces hautes protections et les augustes personnes 
ne sont annoncées exister que dans les pays à émigration, de 
sorte qu'il est impossible d'admettre qu'il s'en trouve en 
France, pays non d'émigration, mais bien plutôt d'immigra-
tion, et de comprendre parmi les protecteurs et actionnaires 
de la société les princes de la maioon impériale de France, 

comme cherche à l'insinuer l'adversaire. 
Quelle conséquence tirer du désaveu de M. le général Blan-

chard et de M. le baron de Heeckeren? Ils n'étaient ni l'un ni 
l'autre désignés comme membres du conseil de surveillance. 
C'était M. le comte Blanchard, frère du général, qui y était 
dénommé sans la moindre équivoque possible, et, si le gérant 
avait parlé de M. le baron de Heeckeren comme d'une personne 
s'intéressant au succès de la société, cela était encore vrai, 
car, en 1853, M. de Heeckeren écrivait à M. le président de la 
Cour d'Alger pour lui recommander M. le baron de Herms-
dorrf, l'un des fondateurs de la société; et, en 1856, M. le gé-
néral Daumas donnait à M. de Heeckeren quelques renseigne-
ments sur une concession demandée par la société. 

Ainsi, toutée qui était annoncé n'était pas de nature à faire 
illusion à un homme comme l'adversaire, accoutumé à vivre 

dans le monde de la spéculation. 
La Cour ne voudra donc pas perdre l'avenir d'une société 

qui a un but éminemment utile, sur la plainte d'un seul ac-
tionnaire, et s'empressera de réparer le mal que lui a causé 
le jugement dont est appel; car, si, sur la publicité donnée à 
ce jugement, le ministre a cru devoir retirer son autorisation 
à la société, peut-être sera t-il possible qu'il la rende, si la 
Cour venait à infirmer la sentence des premiers juges, sen-
tence qu'ils n'auraient pas rendue s'ils avaient été mieux in-

formés. 
M' Leblond, avocat du sieur Coutand, s'étonne des explica-

tions données par les adversaires pour la justification du pros-
pectus et des annonces. Comment, il faut tolérer l'exagéra-
tion dont ils sont empreints, parce que c'est presque de style, 
et c'est précisément pour cela que la justice doit flétrir de sa 
haute désapprobation les mensonges dorés qui ont déjà fait 

tant de victimes. 
Mais, ajoute Me Leblond, à part ces exagérations, tout est 

vrai au fond, dites-vous; examinons : vous dites que, dès à 
présent, la société est à même de mettre à la disposition des 
émigrants une immense quantité de terre dans les meilleures 
contrées de l'Algérie. Or, la lettre de M. le général Daumas, 
citée par les adversaires, constate qu'au 25 avril'1836 la so-
ciété n'avait pas un pouce de terre dans l'Algérie. 

Vous dites que, quand vous avez parlé d'augustes personna-
ges dans les pays à émigration, vous n'avez pu parler de la 
France, qui est plutôt un pays d'immigration qu'un pays d'é-
migration. Comment concilier cette explication avec ce que 
vous dites dans votre acte de société que « la société a pour 
objet de faciliter aux émigrants de toute l'Europe, et particu-
lièrement aux émigrants de la France, de la Suisse et de l'Al-
lemagne, les voies et moyens, » etc. Cette explication est donc 
en contradiction avec votre pensée première, et, à moins que 
vous ne vous rejettiez sur Vy de l'on y compte, ce qui ferait 
un argument indigne de vous et de la justice, vous nous per-
mettrez de croire qu'on pouvait aisément faire confusion. 

Ce ne serait donc que dans les pays à immigration que vous 
pourriez placer vos augustes personnages, mais ces pays ne 
sont que l'Amérique ou l'Algérie, et je ne sache pas qu'il y ait 
dans ces contrées d'augustes personnages placés sur les mar-

ches du trône. 
Vos annonces, dont vous voulez aujourd'hui atténuer le sens 

et la portée, étaient très habilement calculées, trop habilement, 
puisqu'elles déguisaient la vérité et devaient faire des dupes, 
au nombre desquelles le sieur Coutand ne veut plus être. 

La Cour confirmera donc la sentence des premiers juges, 

quelque sévères qu'en seraient les termes. 

M. Portier, substitut du procureur général, en con-

cluant à la confirmation de la sentence, flétrit avec énergie 

le prospectus et les annonces, dans lesquels, dit-il, on 

n'a pas craint d'exploiter jusqu'à la glorieuse blessure du 

général Blanchard devant Sébastopol. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« En ce qui touche l'intervention : 
« Considérant que Hermsdorf et consorts, actionnaires de la 

compagnie générale d'émigration et de colonisation, sont re-
présentés dans la cause par Pfulb, qui, comme gérant, a qua-
lité el intérêt pour défendre l'existence de ladite société; qu'il 
suit de là, qu'aux termes des articles 466 et 474 du Code de 
procédure combinés, Hermsdorf et consorts sont sans droit 

pour intervenir; 
« En ce qui touche l'appel : 
a Adoptant les motifs des premiers juges; sans s'arrêter à 

l'intervention" d'Hennsdorf et consorts, dans laquelle ils sont 

déclarés non recevables, 
« Confirme. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience duli août. 

EXCITATION A LA DÉBAUCHE. RESPONSABILITÉ CIVILE. 

DEMANDE EN 5,000 FR. DE DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

M" Théodore Perrin, avocat du demandeur, expose 

ainsi les faits : 

Un pauvre paysan de la Picardie envoya à Paris sa jeune 
fille Eugénie L..., âgée de seize ans, pour s'y placer comme 
domestique. Elle entra au service de M. Fleury, rue d'En-
ghien, 54. 

La femme Théodore, portière de cette maison, attira Eugé-
nie dans sa loge, lui donna les plus mauvais conseils, en lui 
disant que quand on était jeune et jolie à Paris on devait avoir 
des amants. La jeune fille ne fut que trop docile à ces mauvai-
ses inspirations; favorisée par la complicité de la femme Théo-
dore, elle réussissait à tromper la surveillance de ses maîtres 
et à sortir à leur insu pendant la nuit. Cependant Mme Fleu-
ry eut connaissance de la conduite irrégulière de sa domesti-
que; elle en prévint le frère de celle-ci, qui demeurait à 
Paris. 

Une plainte fut portée contre la femme Théodore, sa belle-
sœur et une autre femme qui demeuraient dans la même mai-
son, et qui avaient aidé la portière dans ses manœuvres cor-
ru ptncGS 

1. !„,!,'■.iu ineoaore lut mise en état a'arrestation ; une lon-
gue instruction eut lieu, et ces trois femmes, traduites en po-
lice correctionnelle, ont été-condamnées, le 11 juillet dernier, 
par la 7° chambre, savoir : la femme Théodore à deux mois 
de prison, et ses deux complices chacune à un mois de la mê-
me peine, comme coupables d'excitation à la débauche d'Eugé-
nie, mineure de vingt-un ans. 

Voilà, messieurs, ajoute Mc Th. Perrin, les faits qui donnent 
lieu au procès civil que vous avez maintenant à juger. 

Le sieur L... père demande 5,000 fr. de dommages-intérêts 
à la femme Théodore et au sieur S..., propriétaire, ce dernier 

comme civilement responsable. 
La jeune Eugénie a été placée, par les soins de ses maîtres, 

dans le couvent des dames de Saint-Michel. Là, de pieuses 
femmes s'efforcent delà ramener au bien et de lui faire oublier 

le passé. 
L'avocat donne lecture d'un certificat de médecin constatant 

les désordres qui se sont produits dans la santé de la jeune 
fille à la suite des excès auxquels elle a été livrée. Une lettre 
adressée à Mme Fleury, par la supérieure du couvent, est con-

çue en ces termes : 

« Madame, 
« La jeune personne que vous nous avez confiée aurait grand 

besoin de rester deux bonnes années dans notre maison ; elle 
a des défauts qu'on ne corrige pas dans un jour ni même dans 
une année. Mais, madame, il nous est impossible de la garder, 
à moins qu'on ne nous donne une pension, car elle ne peut 
nous dédommager par son travail, elle est souvent malade, «etc. 

M" Perrin tire de ces attestations la conséquence que des dé-
penses considérables seront nécessaires pour rendre la santé à 
Eugénie L..., et surtout pour lui permettre de rester au cou-
vent, seul moyen de la sauver désormais d'une perte complète. 

Qui doit supporter ces dépenses ? Le père d'Eugénie est dans 
la misère. C'est la ftmme Théodore qui est la cause de tout ce 
qui s'est passé. 11 ne saurait donc y avoir la moindre difficulté 
quant à la condamnation de cette femme à des dommages-in-

térêts. 
Mais il est utile et légitime aussi de punir de son indiffé-

rence coupable à l'endroit de la moralité de la concierge qu'il 
employait le sieur S..., le propriétaire, l'homme riche de 
50,000 livres de rentes ; l'article 1384 du Code Napoléon, qui 
déclare d'une manière absolue les maîtres responsables de 

leurs domestiques, lui est applicable. 
Que le Tribunal me permette, dit en terminant Me Perrin, 

de lui donner lecture d'une lettre adressée par le sieur S... à 
M. le juge d'instruction au cours du procès correctionnel in-

tenté à la femme Théodore : 

« Je soussigné, Germain S..., propriétaire, certifie que la 
nommée Françoise Jolly, femme Théodore, concierge dans ma 
propriété, rue d'Enghien, 54, où elle demeure, est d'une mo-

aalité notoire, que par conséquent il n'y a rien à imputer sur 

sa conduite. 
« Cependant, contre l'inculpation qui pèse contre elle, à 

tort bien entendu, je me porte fort de son innocence et je 
m'engage à répondre de tout ce qu'elle pourrait encourir, 
même à payer ce qu'elle devrait pour condamnation qui pour-
rait lui incomber à raison de l'inculpation dont s'agit. 

« 17 juin 1856. 
« Signé : S... » 

En présence d'une garantie si formelle de la part d'un maî-
tre déjà responsable par la seule volonté de la loi, est-il pos-
sible de ne pas condamner le sieur S... comme civilement 
responsable des dommages-intérêts que nous demandons à la 

femme Théodore ? 
M' Lassime, avocat de la femme Théodore et du sieur S..., 

a répondu que la fille Eugénie L... n'était point à "ses débuts 
dans le libertinage lorsqu'elle entra dans la maison de la rue 
d'Enghien, 54, et lorsqu'elle fit la connaissance de la femme 
Théodore; que la condamnation prononcée contre celle-ci par 
la 7« chambre ne prouvait pas le moins du monde que ce fût 
elle qui l'eût perdue; que la loi punissait l'excitation à la dé-
bauche de toute fille mineure, mais non quand elle serait déjà 
pervertie; que, dès-lors, la femme Théodore ne devait aucune 
indemnité à cette jeune fille. Quant au sieur S..., propriétaire, 
il ne pouvait être déclaré responsable des faits personnels de 
sa portière, commis en dehors des fonctions qui lui avaient 

été attribuées. 

M. l'avocat impérial Pinard pense que la femme Théo-

dore, déjà frappée par un jugement correctionnel, doit 

être condamnée à des dommages-intérêts, mais que le 

sieur S... n'est pas responsable, dans les circonstances 

du délit commis par sa concierge. 

Le Tribunal, conformément à ces conclusions, rend le 

jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
« En ce qui touche la femme Théodore : 
« Attendu que, par jugement de la 7« chambre de ce Tribu-

nal jugeant correclionnellement en date du 11 août, présent 
mois, passé en force de chose jugée, la femme Théodore a été 
condamnée à l'emprisonnement pour avoir excité et favorisé 
habituellement la corruptionet la débauche de la mineure Eu-

génie L... ; 
« Attendu que ce délit a causé à la fille L... un préjudice 

dont il lui est dû réparation ; 
« Attendu que la demande en 5,000 francs de dommages-

intérêts est exagérée et que le Tribunal a les éléments néces-

res pour fixer la somme légitimement due ; 
« En ce qui touche S... : 
« Atendu qu'il ressort de tous les documents de la cause 

qu'aucun fait de responsabilité ne peut lui incomber ; qu'en 
effet il est constant que ce n'est pas a l'occasion de ses fonctions 
de femme à gages de S..., ni dans l'exercice de ses fonctions, 

la que la femme Théodore a commis le délit qui donne lieu 

réparation demandée ; 
« Par ces motifs , 
« Condamne la femme Théodore à payer à L... ès-nom !a 

somme de 500 francs à titre de dommages-intérêts ; 
« Déclare L... mal fondé en sa demande vis-à-vis de S..., 

l'en déboute ; 
« Condamne la femme Théodore aux dépens envers L..., et 

L;.. aux dépens envers S... » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (3' ch.). 

Présidence de M. Berthelin. 

Audiences des 27 et 29 août. 

BAIL. SOUS-LOCATIOS FAITE k UNE ACTRICE. DEMANDE 

A FIN DE CESSATION DE LA SOUS-LOCATION. 

Me Gallien, avocat de M. Fould, expose les faits en ces 

termes : 

Mme Octave, la charmante actrice que tout Paris a vue et 
applaudie dans le rôle d'Eve, et qui est maintenant attachée au 
théâtre du Palais-Royal, a demeuré jusqu'en 1853 rue de 
Grammont. Depuis cette époque, elle occupe, rue Saint-Marc, 
24, un appartement dépendant d'une maison dont M. Fould, 
notaire, est locataire principal. En 1844, M. Fould sous-loua 
pour dix-seul ans à M. Btanfthafd S;I«™I™J<" jtu tailleur 
SiauD, un appartement au deuxième étage de cette maison. 
En 1853, M. Blanchard quitta la maison rue Saint-Marc, 24, 
et alla s'établir rue Neuve-Saint-Marc. Lié par le bail que M. 
Fould lui avait fait, M. Blanchard sollicita do ce dernier la 
permission de sous-louer son appartement. M. Fould lui ayant 
accordé cette permission, M. Blanchard lui annonça un jour 
qu'il avait trouvé pour locataire une jeune dame seule, nom-

mée M"" Schneider. 
M. Fould, sur cette déclaration, consentit à la sons-location. 

Mais, ayant pris des renseignements et ayant su que cette, 
dame Schneider n'était autre que Mm" Octave, sans vouloir re-
venir sur son consentement, il exigea que la sous-location ne 
fût faite à Mme Octave par M. Blanchard que pour des pério-
des de trois, six ou huit années, avec faculté pour lui de faire 
cesser la sous-location de M°" Octave à l'expiration de chaque 
période. Cette convention fut acceptécainsi par M. Blanchard, 
et un bail dans ces termes fut fait à Mme Octave. Elle s'ins-
talla dans son appartement. Mais des inconvénients assezgrave» 
ne tardèrent pas à serévéler.M™' Octave,qui estune jeune femme 
aussi aimable que jolie, reçoit chez elle la société masculine la 
plus brillante et la plus nombreuse. C'est une perpétuelle pro-
cession de jeunes gens. Est-ce là un spectacle convenable dans 
une maison habitée par des familles honorables? Les confu-
sions les plus désagréables se sont plusieurs fois produites. 
Quelques-uns des élégants jeunes gens qui sont parmi les vi-
siteurs assidus de Mm* Octave ont pris un jour pour elle une 
dame qui habite dans la maison, et lui ont offert la main pour 
monter dans sa voiture. L'erreur a été aussitôt reconnue, et 
l'on s'en est excusé avec toute la bonne grâce possible; mais 
il n'en est pas moins vrai que demeurer si près de M"" Octave a 
bien quelques inconvénients. M. Fould les a trouvés tels, qu'il 
n'a plus voulu d'elle pour locataire. En conséquente, il a prié 
M. Blanchard de lui donner congé. Celui-ci s'est exécuté im-
médiatement, et, au mois d'avril dernier, M",e Octave a reçu 
congé pour le terme d'octobre. Mais, dans l'intervalle, M. 
Blanchard s'est entendu avec elle, et tous d'eux sont d'accord 
aujourd'hui pour résister à la demande de M. Fould. Sa pré-
tention est cependant justifiée de tous points. 11 n'a consenti 
à laisser entrer M°" Octave dans la maison qu'à la condition 
de pouvoir faire cesser sa location au bout de trois ans. M. 
Blanchard n'a obtenu le consentement de M. Fould qu'à cette 
condition. A la première indication de M. Fould, il a donné 
congé à Mme Octave. Il est vrai qu'il le nie, mais le fait est 
certain. M. Fould, fatigué du voisinage de Mme Octave, peut 
donc user du droit qu'il s'est réservé de la forcer à quitter la 
maison. Elle prétend avoir fait des dépenses considérables 
dans son appartement. Cela est possible; mais comme, d'après 
le bail que lui a fait M. Blanchard, celui-ci pouvait lui don 
ner congé au bout de trois ans, elle était, dans tous les cas, 
exposée à ce qui lui arrive aujourd'hui. C'était à elle à ne pas 
faire des dépenses dont M. Fould ne peut d'ailleurs profiter en 
aucune façon, puisque l'appartement est loué à M. Blanchard 
jusqu'en 1861. C'est ce dernier seul qui pourrait profiter de» 
dépenses faites dans les lieux. Il n'y a donc aucune raison 
qui puisse empêcher d'accueillir la demande de M. Fould. Il 
justifie sa prétention, et le Tribunal lui permettra, sans au-

cun doute, de congédier M"" Octave. 
M'Auvillain, avocat de M. Blanchard,soutient queM. Fould 

a donné à son client l'autorisation pure et simple de sous-
louer à Mme Octave jusqu'en 1861. Si M. Blanchard n'a fait à 
celle-ci qu'un bail de trois, six ou huit ans, c'est qu'elle n'a 
pas voulu se charger d'un bail d'une trop longue durée. M. 
Fould ne prouve pas qu'il ait limité à une période de trois an-
nées son consentement à la sous-location. En l'absence de cette 
preuve, il ne peut pas faire décider que M. Blanchard sera 
tenu de faire sortir Mm- Octave des lieux loués. M. Blanchard 
a loué à celle-ci pour trois, six ou huit années. Il la tient 
pour une excellente locataire et ne voit aucune raison pour lui 
donner congé. La prétention de M. Fould esl donc inadmissi-

ble et doit être repoussée. 
M' Delprat, avocat de Mmc Octave, déclare que les repro-

ches faits par M. Fould à sa cliente sont fondés sur des griefs 
imaginaires. M. Fould allègue que Mmc Octave reçoit beaucoup 
trop de monde, que les personnes qui vont la voir font des 
confusions désagréables; M. Fould ledit, mais il ne le prouve 
pas. Ce sont des allégations gratuites et qu'on produit sans en 
établir une seu!e. Le Tribunal les considérera donc comme non 
avenues. Mœe Octave jouit paisiblement de l'appartement 
qu'elle occupe, el n'a donné à personne le droit de lui faire un 
reproche sérieux. Au surplus, M. Fould a parfaitement su qu'en 
louant à Mme Octave il louait à une actrice jeune et jolie. Lui, 
qui est homme du monde, a certainement vu M""Octave jouer 
au Vaudeville dans la pièce d'Adam et Eve. Il a pu remarquer 
avec quelle vérité Mme Octave jouait le rôle d'Eve, et il doit 
dès lors trouver tout naturel qu'elle aime le fruit défendu. Il 

se plaint donc trop tard et à tort. 
Ce qu'il y a de plus grave, c'est que Mm« Octave, persuadée 

qu'elle pouvait rester dans les lieux trois, six ou huit ans, à 
son choix, a fait dans l'appartement des dépenses considéra-
bles. Elle l'a complètement transformé. Dorures magnifiques, 
tentures somptueuses, peintures admirables, marbres précieux, 
elle n'a rien épargné pour embellir et orner cet appartement. 

Tableaux, bronzes, objets d'art, Mn" Octave a tout réuni là 
avec ce goût exquis si naturel aux artistes. Elle a dépensé près 
de 30,000 fr. pour restaurer et décorer son appartement. Si elle 
est obligée de sortir au mois d'octobre, tout cela sera perdu 
pour elle. M. Fould aurait dû tout au moins la prévenir qu'au 
bout de trois ans elle pourrait être exposée à se voir donner-
congé par lui. Ainsi avertie, elle n'aurait pas lait de telles dé-
penses. Jamais elle n'a su que M. Fould avait limité à trois ans 
son consentement. Cette limitation, d'ailleurs, n'est nullement 
établie. Le Tribunal maintiendra donc Mm' Octave en posses-
sion des lieux loués, jusqu'à l'expiration des cinq années qui 

restent à courir. 

Le Tribunal, après avoir délibéré i l'audience, a or-
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donné la comparution des parties. Cètte comparution a 

eu lieu aujourd'hui. M. Fould, M. Blanchard et M
mf

 Octa-

ve sont venus à l'audience et oat donné des explications 

sur les faits du procès. 
Après avoir entçwdu les déclarations des parties et les 

observations de MM Gallien, Auvillain et Delprat, le Tri-

bunal a rendu u» jugement aux termes duquel, attendu 

-que M. Fould, principal locataire d'une maison rue 

Saint-Marc, n° 24. a sous-loué en 1844, un logement 

au 2' étage, à M. Blanchard, avec faculté par celui-ci de 

sous-louer à son tour, mais seulement avec le consen-

tement formel et par écrit de M. Fould; que ce dernier a 

donné son consentement verbal à la sous-location faite 

à la dame Schneider, dite Octave, mais qu'il résulte 

des faits et documents de la cause que ce consentement 

verbal n'a été donné par Fould qu'à la condition qu'au 

bout des deux premières périodes de trois ou six ans, jl 

pourrait mettre fin à la location de la dame Octave ; qu'il 

résulte notamment des explications des parties que Blan-

chard, déférant à la demande de Fould, et en exécution 

de la convention rappelée, a donné au mois d'avril congé 

à la dame Octave ; que, dès lors, c'est à bon droit que 

Fould après l'expiration de la première période de la 

sous-location, refuse de consentir à laisser la dame Octave 

dans les lieux loués; par tous ces motifs
/
 le Tribunal a or-

donné que Blanchard serait tenu de faire sortir la dame 

Octave de l'appartement par elle occupé, et ce pour le 

terme d'octobre prochain, à peine de 25 francs par chaque 

jour de retard ; a déclaré le jugement commun avec la da-

me Octave, et a condamné le sieur Blanchard et la dame 

Octave aux dépens. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Langlois. 

Audience du 26 août. 

TRANSPORT PAR CHEMIN DE FER. DÉLAI DE TOLÉRANCE 

POUR L'ENLÈVEMENT DE MARCHANDISES TRANSPORTÉES. 

UN PROCÈS POUR 4 FRANCS. 

Le délai de vingt-quatre heures accordé par les tarifs de la 
compagnie du chemin dr fer de l'Ouest aux destinataires 
des marchandises transportées pour l'enlèvement desdites 
marchandises, court non du jour, mais de l'heure à la-

jïoWî/fef, ce'ctetdî fyfflisé^ïesWSiffiM^ug^'fîM 

Le 22 de ce mois, MM. Démange et C" se sont présentés 

à une heure à la gare du chemin de fer de l'Ouest pour 

retirer des marchandises qui leur étaient adressées ; ils of-

fraient à la compagnie 80 fr. 35 c. pour prix du transport, 

mais refusaient le paiement d'une somme de 4 francs qui 

leur était réclamée pour droit de magasinage. 

Aux termes de ses tarifs homologués, la compagnie a 

droit à un magasinage de 1 franc par tonne et par jour, 

vingt-quatre heures après l'avis de l'arrivée de la mar-

chandise donné par elle au destinataire. 

Dans l'espèce, l'avis de la compagnie avait été donné le 

21 août par lettre remise à la poste avant sept heures et 

demie du matin ; le délai de vingt-quatre heures, suivant 

la compagnie, expirait dans la matinée du 22. Suivant MM. 

Démange et C% l'avis d'arrivée étant du 21, ils avaient 

toute la journée du 22 pour retirer les marchandises, 

parce qu'on ne doit pas avoir égard à la date de l'heure, 

mais seulement à la date du jour de l'avis. 

„Sur les plaidoiries de M' Rey pour MM. Démange et C", 

et de M" Tournadre, agréé de la compagnie de l'Ouest, le 

Tribunal a statué en ces termes : 

« En ce qui touche le chef de demande relatif à la remise 
des marchandises contre le paiement de 80 fr. 35 c. pour le 
prix du transport offert par Démange et Ce : 

« Attendu que dans cette somme ne sont pas compris 4 fr. 
pour magasinage auxquels la compagnie de l'Ouest a droit à 
raison de i fr. par tonne; 

« Que si Démange et Ce prétendent ne rien devoir de ce chef, 
il résulte des documents produits, notamment des tarifs ho-
mologués qui font la loi des parties, que, vingt-quatre heures 
après l'envoi de la lettre d'avis, les marchandises laissées sur 

. les waggons sont soumises à un droit de stationnement; 
K Attendu que la compagnie de l'Ouest établit que la lettre 

d'avis adressée par elle à Démange et C' a été mise à la poste 
, avant la levée de sept heures et demie du matin, le 21 août; 

qu'en conséquence, le délai de tolérance accordé à Démange 
et Ce pour enlever la marchandise qui leur était destinée de-
vait expirer dans la matinée du 22; 

« Attendu que Démange et Ce n'établissent pas avoir voulu 
procéder à l'enlèvement de leur marchandise avant une heure 
de relevée, qu'ainsi le délai de vingt-quatre heures auquel ils 
avaient droit était expiré, et que la prétention du chemin de 
fer de l'Ouest de percevoir le droit de magasinage est fondée; 

n Attendu que de ce qui précède il résulte que les offres de 
Démange et Ce sont insuffisantes, et que la prétention de la 
compagnie d'exiger le droit de magasinage est fondée ; 

« Par ces motifs : 
« Déclare les offres de Démange et Ce insuffisantes et nulles; 
« Donne acte à la compagnie de l'Ouest de ses offres de re-

mettre les marchandises dont il s'agit contre paiement de 80 
francs 35 c. pour prix de transport et de 4 fr. pour droit de 
magasinage ; 

« Déclare Démange et Ce mal fondés dans leur demande de 
dommages-intérêts et les condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 29 août. 

TRAVAUX CONFORTATIFS. — AMENDE. DEMOLITION. 

Le Tribunal de simple police ne peut, en même temps 

qu'il condamme à l'amende le propriétaire d'une maison 

pour travaux confortatifs faits, sans autorisation, au pignon 

de ladite maison, refuser d'ordonner la démolition com-

plète de ces travaux. (Articles 479, n° 6, et 471, n° 15 du 

Code pénal.) 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public, d'un ju-

gement rendu, le 14 juillet 1856, par le Tribunal de sim-

ple police de Bléré, sur des poursuites exercées contre le 

sieur Champion, pour travaux confortatifs. 

M. Nouguier, conseiller rapporteur; M. Blanche, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

REFUS DE VENTE. DEGRÉ DE CUISSON. BOULANGERIE. 

Lorsqu'il n'existe pas d'arrêté municipal qui oblige les 

boulangers à avoir leurs boutiques constamment garnies 

de pain, ou qui fixe le degré de cuisson que doivent avoir 

les pains mis en vente, le boulanger qui offre à l'acheteur 

un pain, le seul qui soit dans sa boutique, ne commet pas 

de contravention, encore que ce pain soit peu cuit. 

Rejet d'un pourvoi dirigé par le ministère public près le 

Tribunal de simple police de Villefranche contre un juge-

ment de ce Tribunal, du 31 juillet 1856, qui relaxe le sieur 

Pierre Tarayre des poursuites dirigées contre ph. 

M. Bresson, conseiller rapporteur ; M. Blanche, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

PROCÈS-VERBAL. — FOI DUE. — AVEU. 

Lorsqu'un procès-verbal a été dressé par un garde cham-

pêtre à l'effet'de constater une contravention, ce procès-

verbal fait foi jusqu'à preuve contraire, confo mément à 

la disposition finale de l'art. 154 du Code d'instruction 

criminelle, nori-seulement des faits matériels qui consti-

tuent la contravention, mais encore des déclarations et 

aveux qui viennent s'y rattacher; mais il appartient aux 

juges du fait de décider, par une appréciation souveraine, 

(pie des paroles prononcées par le prévenu, et relevées au 

procès-verbal du garde champêtre, n'avaient pas le carac-

tère d'un aveu. 
Rejet du pourvoi du ministère public contre un juge-

ment du Tribunal de simple police de Châteaulandon, du 

30 juillet 1856, qui relaxe le sieur Thuot de poursuites 

dirigées contre lui pour avoir passé avec charrette sur des 

terres emblavées. 

M. Bresson, conseiller rapporteur; M. Blanche, avocat-

général. 

TÉMOIN. — PRESTATION DE SERMENT. — IRRÉGULARITÉ. 

Si, devant un Tribunal de simple police, l'un des té-

moins n'a prêté que le serment de dire la vérité, et non, 

conformément à l'article 155 du Code d'instruction^jrimi-

nelle, le serment de dire toute la vérité, rien que la vérité, 

le jugement du Tribunal, fondé, sans distinction, sur les 

dépositions des témoins, est nul pour le tout, encore que 

la déposition du témoin qui a prêté le serment irrégulier 

ne porte pas sur tous les faits qui ont fait l'objet de la pré-

vention et qui ont motivé la condamnation. 

Cassation, sur le pourvoi du ministère pubjic, d'un ju-

gement rendu, le 29 juillet 1856, par le Tribunal de sim-

ple police de Pont-Saint-Esprit, qui relaxe Domergue, 

Boisson et autres des poursuites dirigées contre eux pour 

tapage nocturne et injurieux. 

M. Perceval, conseiller rapporteur; M. Blanche, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

TÉMOIN. PRESTATION DE SERMENT. IRRÉGULARITÉ. 

Le jugement d'un Tribunal de simple police qui, pour 

relaxer un prévenu, se fonde sur les explications du pré-

venu, confirmées par la déclaration d'un témoin, est nul, 

si ce témoin n'a prêté que le serment de dire la vérité, et 

non de dire toute la vérité, rien que la vérité, conformér 

ment à l'art. 155 du Code d'instruction criminelle. 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public, d'un ju-

gement du Tribunal de simple police de Soissons, du 17 

juillet 1856, qui relaxe le sieur Marchet de poursuites di-

rigées contre lui pour contravention à la police des routes. 

M. Lesérurier, conseiller-rapporteur; M. Blanche, avo-

cat général, conclusions conformes. 

CONTRAVENTION. EXCUSE. BOULANGER. 

Les boulangers à l'égard desquels est constatée une 

contravention à un arrêté municipal qui leur prescrit de 

tenir leurs boutiques constamment garnies de pain, et 

leur défend de refuser de vendre du pain au taux de la 

taxe, ne sauraient être excusés qu'autant qu'ils justifie-

raient d'un cas de force majeure qui ne leur aurait pas 

permis de se conformer à l'arrêté. Un Tribunal ne peut, 

pour les relaxer, se fonder sur des excuses non admises 

par la loi. 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public, d'un 

jugement du Tribunal de simple police de Langeac, du 

19 juillet 1856, qui relaxe les sieurs Goudard, Borel et 

autres de poursuites dirigées contre eux pour contraven-

tion à un arrêté sur la boulangerie. 

M. Lesérurier, conseiller-rapporteur; M. Blanche, avo-

cat général, conclusions conformes. 

EAUX MINÉRALES. ■ SONDAGE. — CONTRAVENTION. 

CRIPTIOS. 

PRiïS-

L'arrêté préfectoral qui ordonne la destruction de tra-

vaux de sondage faits, depuis le décret du 8 mars 1848 

et contrairement à ce décret, à moins de mille mètres 

d'une source d'eaux minérales autorisée, constitue une 

mesure de police relative à une servitude d'intérêt public 

et général, non susceptible de prescription. 

En conséquence, pour échapper aux poursuites dirigées 

contre lui en vertu de l'arrêté, le prévenu se prévaudrait 

en vain de ce que plus d'un an se serait écoulé depuis l'exé-

cution des travaux de sondage. 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public, d'un ju-

gement du Tribunal correctionnel de Saint-Gaudens, du 

26 juin 1856, qui relaxe le sieur Dargut des poursuites 

dirigées contre lui pour contravention aux lois sur les eaux 

thermales. 

M. Bresson, conseiller-rapporteur ; M. Blanche, avocat-

général , conclusions conformes ; plaidant Me Achille 

Morin. 

La Cour a, en outre, déclaré déchus de leurs pourvois, faute 
de consignation d'amende dans le délai légal : 

1° Alexandre-Sylvestre Froment, condamné pour vols par la 
Cour impériale d'Amiens; — 2° François Liot, condamné pour 
vol à deux ans de prison par la Cour impériale de Paris. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Roussigné. 

Audience du 29 août. 

FAUSSE MONNAIE. 

Le nommé Jean-Baptiste Fay a introduit en France de 

la fausse monnaie. Il en avait dans sa malle, et il prétend 

l'avoir trouvée en Belgique : on a refusé de croire à cette 

explication , et il est traduit devant le jury dans les circon-

stances suivantes : 

« Jean-Baptiste Fay est le fils d'un mégissier du dépar-

tement des Ardennes. Il a quitté la maison paternelle dans 

le courant du mois de mai dernier, à la suite de l'opposi-

tion manifestée par son père au mariage qu'il projetait, et, 

franchissant la frontière, il s'est rendu en Belgique. N'y 

trouvant pas de travail, il s'est acheminé vers Paris, et il 

est entré dans les ateliers du sieur Pissot, mégissier, chez 

lequel il avait fait, il y a deux ans, l'apprentissage de son 

état, 

« Le 19 juin dernier, Rosalie Cueiller, domestique du 

garni de Bouzeau, rue Pascal, aperçut dans la malle 

entr'ouverte de l'accusé, qui demeurait dans le garni, une 

ceinture en cuir laissant à découvert un certain nombre 

de pièces fausses de 5 fr. 

« Le logeur se transporta immédiatement chez le sieur 

Pissot, et lui fit part de cette découverte.II reprocha à Fay 

d'avoir laissé tant d'argent dans une malle non fermée, et 

celui-ci déclara d'abord que c'était le produit de ses éco-

nomies faites en Belgique et des libéralités de ses parents. 

Mais, sur l'observation que lui fit Bouzeau que cet argent 

était faux, l'accusé prétendit l'avoir trouvé en Belgique, 

et ne s'être jamais douté qu'il fût faux ; invité à le dépo-

ser entre les mains du commissaire de police, il proposa 

de le jeter dans la Seine. 

« Conduit devant ce magistrat, il expliqua sa préten-

due trouvaille. C'est aux environs de Courtrai qu'il avait, 

dit-il, trouvé une ceinture pleine'de pièces de 5 fr., et l'a-

vait emportée sans les compter, sans vérifier leur aloi, sans 

en distraire aucune pour sa dépense. 

« Dans l'instruction, l'accusé s'en est tenu pour sa dé-

fense à ces explications peu dignes de foi. 

« Les pièces, qui sont au nombre de cent trente et une, 

sont très-grossièrement fabriquées, et leur fausseté éclate 

tout d'abord aux yeux les moins exerces. 

« L'instruction n'a point établi que Fay en soit le fabri-

cateur, ni qu'il en ait émis. Mais il est convaincu par son 

propre aveu de les avoir introduites en France. » 

Les débats n'en ont pas appris plus long que l'instruc-

tion, el comme, en définitive, la loi ne punit que la fabri-

cation ou l'émission de fausse .monnaie, ou la complicité 

de ces crimes, M. l'avocat-général Sapey a déclaré qu'il 

renonçait a soutenir l'accusation portée contre Fay, 

M" Nogent-Saint-Laurens ne pouvait combattre une ac-

cusation qui disparaissait, et il a renoncé à la parole. 

M. le président n'a point fait de résumé, et le jury a 

rendu un verdict négatif. 

INFANTICIDE. 

On amène ensuite une jeune fille, Annelte Bourienne, 

qui est entrée l'hiver dernier au service de M. Duval, 

charcutier, rue Pirouette, à Paris. Cette fille est de petite 

taille, d'une figure agréable, sans être jolie, et elle ne pa-

rait en aucune façon soupçonner la gravité de sa position 

devant la justice. Sa tenue pourrait être taxée d'effronte-

rie si elle comprenait sa situation. Il y a chez elle insou-

ciance et enfantillage ; c'est ce qu'il y a de mieux à dire 

pour sa défense et pour atténuer l'odieux des faits qui lui 

sont impuiés. 

On entend M. Duval. 

Cette fille, dit-il, est entrée chez moi comme domestique, 
ainsi que chacun de vous peut en avoir. Elle était grosse, faut 
croire, quand elle est entrée, mais je ne m'en suis pas a-

perçu 
Au bout de trois mois quatorze jours, qui était le 13 mai 

dernier, elle était montée dans sa chambre, que je suis allé 
pour savoir ce qu'elle avait, et qu'elle m'a repondu : « On n'en 

tre pas. » 
Alors j'ai vu que c'était des affaires de femmes, et j'ai en-

voyé Mme Espès, qui est employée chez moi. A cette dame, 
Annette a repondu que c'était une fausse couche ; mais Mn,e 

Espès n'a pas été trompée, et elle a dit le soir à son mari 
qu'il y avait eu accouchement et que l'enfant avait disparu. 

Quand j'ai vu ça, j'ai envoyé chercher mon médecin, le doc-
teur Roberlet, qui est venu la voir et à qui elle a avoué son 
accouchement. Elle lui a dit aussi qu'elle avait jeté l'enfant 
dans les lieux d'aisances. 

M. la président : Tout ce que vous dites est bien exact? 

Le témoin ne répond pas et termine sa déposition com-

me il l'a commencée, en levant la main. 

M. le docteur Tardieu a été appelé pour constater les 

faits qui constitueraient l'infanticide. Le docteur a vu le 

cadavre du jeune enfant qui a clé extrait de la fosse d'ai-

sances. L'enfant était né avant terme, mais viable, et il a 

vécu. La vie n'a cessé que par suite de strangulation. 
Ce 

vre petit enfant était couvert de petites blessures au nom-

bre de plus de vingt, qui ont toutes été faites après la mort 

de l'enfant. L'une d'elles, placée dans la partie supérieure 

du bras droit, avait presque séparé ce bras du reste du 

corps, et l'on se demande si l'accusée n'a pas eu l'inten-

tion, et n'a pas essayé de couper le corps en morceaux 

pour le faire passer plus facilement dans le tuyau de con-
duite. 

Tout ce que le jury pouvait faire en présence de la jeu-

nesse, des antécédents et de l'inintelligente insouciance 

de l'accusée, c'était de lui accorder des circonstances at-

ténuantes. 

Grâce à cette modération apportée au verdict du jury, 

Annette Bourienne a été condamnée à dix années de tra-

vanx forcés. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7« ch.). 

Présidence de M. Chauveau-Lagarde, 

Audiences des 19 et 26 août. 

DROIT DE PÊCHE DANS LE CANAL DE U'OURCQ ET SAINT-DENIS. 

— LOI DU 15 AVRIL 1829. 

Les pêcheurs à la ligne des bords du canal de l'Ourcq 

vont être vivement émus de ce procès : la compagnie des 

canaux entend exercer un droit qui leur intordit leur inno-

cent plaisir dans ces eaux paisibles et poissonneuses. 

Vpici, devant le Tribunal, le sieur Lapierre, un vrai 

pêcheur, un pêcheur à l'asticot, auquel le garde de la com-

pagnie des canaux a fait un procès-verbal, par suite du-

quel notre homme a été renvoyé en police correctionnelle. 

La compagnie est représentée à l'audience par M' Dus-

saux, avocat, assisté de Me Dufourmantelle, avoué. -

La question est celle-ci : la compagnie des canaux 

a-t-elle le droit, se fondant sur l'exception édictée dans 

l'article 1er de la loi du 15 avril 1829, sur la pêche flu-

viale, de s'opposer à ce qu'un individu, se prévalant de 

son côté de la disposition de l'article 5 de ladite loi, puisse 

pêcher à la ligne flottante tenue à la main. 

Voici l'article 1er : 

« Le droit de pêche sera exercé au profit de l'Etat : 1° dans 
"tous les fleuves, rivières, canaux et contre-fossés navigables 
ou flottables, avec bateaux, trains ou radeaux, et dont l'entre-
tien est à la charge de l'Etat ou de ses ayants-cause; 2° dans 
les bras, noues, boires et fossés qui tirent leurs eaux des fleu-
ves et rivières navigables ou flottables, dans lesquels on 
peut, en tout temps, passer ou pénétrer librement en bateau 
de pêcheur, et dont l'entretien est généralement à la charge 
de l'Etat. 

Sont toutefois exceptés les canaux ou fossés existants, ou 
qui seraient creusés dans les propriétés particulières et entre-
tenus aux frais des propriétaires. » 

Or, la compagnie se trouve dans le cas de ce dernier 

paragraphe, elle a acquis de ses propres deniers, dans les 

circonstances suivantes : 

M° Dussaux : Le 19 avril 1818, la ville a consenti bail em-
phytéotique à MM. Hainguerlot et C% de la jouissance et 
des produits du canal de l'Ourcq et Saint-Denis pour quatre-
vingt-dix-neuf ans, à la charge par eux d'exécuter tous les tra-
vaux et d'entretenir ledit canal jusqu'à la fin du bail. 

Cette prise de possession fut suspendue jusqu'en 1824, par 
suite d'un procès entre la ville et le duc d'Orléans, proprié-
taire de l'ancien canal à titre d'apanage. 

Le 26 décembre 1820, une ordonnance du roi autorisa le 
duc d'Orléans à céder à la ville l'ancien canal, et, le 24 juillet, 
la ville de Paris, représentée par Ai. Hainguerlot, acquit tous 
les droits et actions du duc d'Orléans", sur les eaux, le litto-
ral, le lit de la rivière, etc. 

Ainsi, acquisition des terrains avec les deniers provenant de 
ses octrois, emprunts qu'elle rembourse, acquisition de biens 
donnés en apanage au duc d'Orléans (c'est-à-dire de propriétés 
de l'Etat); puis, enfin, bail emphytéotique à la compagnie 
des canaux, telle est l'origine de la propriété de la ville. 

11 n'est pas possible de prétendre que ce canal fait partie 
du domaine public, parce qu'il a été construit pour l'utilité 
commune; il est évident que toutes les entreprises autorisées 
et exécutées dans un intérêt général ne sont pas soumises 
d'une manière absolue à la moindre restriction au droit com-
mun. 

Il existe un droit exceptionnel ; le passage tant sur les ca-
naux que sur les chemins de fer ne peut être refusé à qui-
conque offre de payer le droit de passage; la forme et la des-
tination ne peuvent être changées, et les concessionnaires ont 
le droit d'acquérir par expropriation les terrains nécessaires à 
leurs travaux. 

Mais le droit de propriété peut-il souffrir de ces modifications 
dans son principe, dans son essence? Il y a un premier droit 
accordé, droit exceptionnel qui lie se justifie que par l'intérêt 
général : celui d'expropriation ; mais ensuite, une fois lo prix 
soldé, à qui appartient la chose?... à l'État? Non, il n'a rien 
déboursé; \\ n'est donc pas propriétaire. 

Que, si l'on objecte le droit de surveillance de l'Etat, on ré-
pond que cette surveillance sur le canal est uniquement pour 
forcer les propriétaires à le tenir constamment propre à l'exer-
cice de la servitude auquel il est soumis, mais ne constitue 
aucun titre. 

Le prévenu prétend que tout canal, même exécuté par 

une compagnie particulière, est une entreprise publique, 

grevée, au profit du domaine public, d'une
 ap 

péiuelle qui l'empêche d'être assimilée à
 u

 Hw 
privée; que, dès-lors, les deux premiers x^T ^IS 

l'article 1" précité, et le dernier de l'article ^PS? 
gent contre toute poursuite. 

Ce dernier paragraphe est ainsi conçu : 

« Néanmoins, il est permis a tout individu A 

ligne flottante tenue à la main, dans les fleuves 

5 f1"' 

naux désignés dans les deux premiers paragranh'V'eresU 
cle 1" de la présente loi, le temps du frai excepté ̂  fJ 

Ce paragraphe, dit l'avocat de la compagnie ' 1 
que les rivières et canaux désignés dans les de ' ̂ \ 
paragraphes de l'article 1er. 

Or, le canal de l'Ourcq et Saint-Denis ne se 
dans les conditions exigées par ces paragraphes 

entretien n'est pas à la charge de l'Etat, m
a
is À ? 

pagnie. S 
L'avocat rappelle en terminant que M. le 

finances, lors de la discussion de 1 article 1" A *-N 

1829, disait ; « C'est sur la propriété du fonds n * 
le droit de pêche. » % 

M. l'avocat impérial Bondurand conclut en fav 
compagnie. eu,i. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu en droit, que l'article 5 de la loi du lrj 

porte défense de pêcher sur les rivières et canaux sa'Vr'''(i 
mission de celui à qui le droit de pêche appartient 
a d'exception que pour la pêche à la ligne flottant ̂  
rivières, canaux et cours d'eau qui appartiennent à n- '■ 

« Attendu que des documents produits résulte 1 
que les canaux de l'Ourcq et de Saint-Denis sont la3

 8 

exclusive de la ville de Paris, qui a cédé son droit pri^ 
bail emphytéotique à la compagnie demanderesse- ^'fc 

« Attendu que cette compagnie, en retour des f
ra

;
s

 J, 

tien mis à sa charge, a acquis la jouissance de tous 
duits dépendant de l'exploitation des canaux dnntii 
„„>:i „>„ »„n.. „ ,i„„;( „+ m'l|¥ —• il / 
qu'il s'ensuit qu'elle a droit et qualité pour poursr ■ 
vant les Tribunaux les délits commis sur sa propriéi " 

" Attendu, en fait, que, le C juillet 1856, Lat ' 
pris péchant à la ligne sur le canal de l'Ourcq 

Attendu, en fait, que, le 0 juillet 1856, Lapierre a''.' 
a ligu* sur le canal de l'Ourcq; " 

Attendu qu'il ne nie pas le fait, qu'il se borne 
le droit privatif de la compagnie qui l'actionne, et ma 
tient que la ligne n'est point un engin de pêche profite' 

« Attendu qu'il résulte de l'examen fait par l'insMeJ 

forêts, sur sa demande, que la-ligne dont il s'agit 
une ligne de fond, qu'ainsi, sous ce rapport, Lapierre J! 

pas dû être actionné devant le Trihunal, mais qu'il
 tt

? 
trement quant au fait d'avoir péché sur ce canal avec3 
gne flottante sans permission préalable ; qu'en agissant 
il a commis le délit prévu et puni par l'article 5 préen,.' 

« Attendu, toutefois, que la compagnie des canaux Déi-
fie d'aucun préjudice appréciable; - ' 

« Vu l'article, etc. ; 
« Condamne Lapierre à cinq francs d'amende et Ll 

pens. » v „ ] 

IP CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Hermann, colonel du 87erégiuien 

d'infanterie de ligne. 

Audience du 29 août. 

FAUX EN ÉCRITURE PRIVÉE. — FALSIFICATION DM tlllï 

FICAT D'APTITUDE. — DISPARITION DE LA PIÈCE llffi 

DE FAUX. 

Un grand nombre d'officiers et de sous-officiers appt 

tenant au 20° régiment de ligne occupent une partit 

l'auditoire du 2e Conseil de guerre, pour assisterait^ 

ment d'un sergent-major de leur régiment, accusé d'at| 

commis le crime de faux en dénaturant et falsifiant! 

certificat qui lui était nécessaire pour contracter un rem 

gement de sept années dans l'armée. On se rappelle» 

le 20e de ligne fut un des régiments qui eut Je pl«j 

souffrir devant Sébastopol et à l'attaque de Makoff : 

remarque-t-on sur la poitrine de ces braves mites: 

grand nombre de rubans jaunes et rouges 

de la médaille de Crimée donnée par la reine 

terre. 

Interrogé par M. le président, l'accusé déclare se» 

mer Victor Besson, âgé de vingt-cinq ans, engagé (à 

taire à Ves .ul, sergent-major au 20e régiment d'inte1 

de ligne. 

M. le capitaine Escourron, commissaire impérial■'! 

cupe le fauteuil du ministère public ; M' Joffrès est 

de la défense. 

M. le président : Sergent-major Besson, vous 

accusé d'avoir falsifié un certificat délivré par votre* 

taine en altérant les notes qu'il vous avait données, et* 

pour obtenir un rengagement auquel votre supérie»'* 

opposant. Ecoutez les charges qui vont être 

contre vous. 

Les pièces de l'information dont il est fait lecturep'fi| 

greffier l'ont connaître les faits suivants : 

Besson, étant entré au service en 1850, fut, en novew»' 

la même année, embarqué pour l'Afrique, où il $W 
Stora ; il fit les campagnes de l'Algérie jusqu'en f™q$S 
mois d'avril, il quitta Bougie pour aller en Crimée, « J 
tarda pas à être nommé sergent-major. Après six an» / 
campagnes, il revint en France, et, comme il était dans j 
nière année de son premier engagement, il demanda,^ 
de juin dernier, à se rengager. Pour arriver à ce b« - ^ 
fallait un certificat d'aptitude délivré par le conseil aUPjj 
tration de son régiment, et les conseils d'adminjsl",

s
J 

délivrent cette pièce que sur un bulletin de notes 
le capitaine de la compagnie. Or, le 21 juin dernier,--

Victor Besson, s'étant adressé à M. Scholer, son Ç
a
P!^'

ra
'f 

faire la demande de rengagement, cet officier lui dect ^ 
s'opposait à ce rengagement, et qu'il lui donnerait û ,jj 
telles, qu'il serait refusé. Besson n'en persista pas n> ^ 
sa pétition, et le capitaine Scholer, maintenant son ^jjj 
écrivit de sa main, dans la colonne d'observations <Wljt 
l'annotation suivante : « Ce sous- officier, qui a une fi»»^ 
duite, six ans de service et de campagnes, est peu^v

^0. 
capable; il manque de fermeté et laisse beaucoup a ^$ 
Puis le capitaine ayant fait lire cette annotation a 

9
J 

major, il lui dit : « Apportez ce bulletin au chef ue ^) 
et vous verrez quelles notes cet officier supérieur, e JSTJ 
le lieutenant-colonel et le colonel, vous donneront; 
mande sera rejetée. 

Besson 
venait de 
carrière mi 
que ce qu'il avait de mieux à faire était d'enlever 

mauvaises qui terminaient l'annotation du caP'î8inJL, 
son grattoir, et en quelques minutes il fit disparaître J 

« Peu capable ; — manque de fermeté ; — c , 
désirer. » Aussitôt que le grattage fut termine-
bulletin àquide droit; les officiers supérieurs, n'ayant iM jL 

l'altération de la pièce, donnèrent de bonnes nQ^s'
e

jjgér*' 
seil d'administration délivra le certificat d'aptitude 
le rengagement. —o~o . (■ -i j 

Dès que le capitaine connut ce résultat, il fut 10

 s
 |e 

ce que les notes qu'il avait données n'empêchaient P
 tl 

gagement, et il alla immédiatement trouver le cher ̂  ̂  

Ion, qui répondit qu'il avait donné un avis f^01'* 
vu des bonnes notes signées par le capitaine. < elt ^ ]>K 

amena la découverte de la falsification ou altération^^ 

tin de notes, et c'est pour répondre à cette grave ^g» 
que le sergent-major Besson fut arrêté par ordre a^

i)éra
l 

traduit devant la justice militaire sur l'ordre du
 a

 ^tle 
rey, commandant la division de l'armée de Paris, 

de ligne fait partie. ,
 le

 0 
M. le commissaire impérial : Avant que M-

 ja
jrt 

procède à l'interrogatoire de l'accusé, nous devo ̂  w 

server que la pièce falsifiée, après avoir été ''?v,e
tr8l

is>>"jï 
motivés du lieutenant colonel et du colonel, a ete'

 y0
\è f 

conseil d'administration. Le dossier a dû
 ètre

,^ ^r^
s 

compagnie ; mais, lorsque la plainte en faux 8 °w 
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. principale manquait, on n'a pu savoir I — Quand on a dix-huit ans, une mansarde dans le 
w

. Wtfo disparition est peu importante | Quartier latin, un etàm oai mw tmlpttp fraîche on va. le 
avoue la falsilî \u .perî».^*disparu. "Cetti 

'J d» décorations de l'accuse, qui 

'
 f!1

, ̂  fPtte soustraction ne peut aucunement être i 

i "*ïc : . «m sergent-major, qui était en prison. Nés 

lu-
can-

es pè-

Pzi tiendra m ,„„/ • Nous verrons si les officiers appelés com-
W>^ffnotamment le major, pourront nous donner 

/
lé

'"
0i
êsp'^

ùnS SUf
" '

a PCne
 °

U 1,enlèvement 

SSÏ«9*?^| à l'accusé : Le 21 juin dernier, vous avez 
rjf. fr P.res'L.!JiPr un rengagement conformément à la nou-Titracter un re 

'lJéa l'recrutemenif votre capitaine,qui avait à se 
plieldl jUf ,,-e négligence dans le service, et même de vo-
lii'd''e de ̂  capacité pour le grade de sergent-major, vous 

•ique. , ^.es qui devaient empêcher votre rengage-
' s fait du bulletin qui les contenait et que 

on
er à votre commandant ? _ 

LrfdevM* ur'
wa

j ,
e
 vis les notes du capitaine, je les trou-

p
(
 .

t
.,w« • *^

 iâ un an
 que je suis sergent-major, on a eu 

lu d'i'1!ie 

»'* Ou'av«-VOUB 

■<•*•. «noorter 

tft 
uste s. Dep 

"le K1" " 
s fuite 

de rec 
jnnaitre si j'étais capable ou non de remplir 

Aucun reproche sérieux ne m'a été adressé. La 
bulletin un autre bulletin 

p^sée ,,r'.j[V
l
,
res

 notes, mais pour cela il aurait fallu conlre-

a
vcc deII,ei. y

x
 gjiriiàture de M. Scholer. Je reculai devant les 

''"'^l de cette action; et, alors, je crus trouver ur 
il) no'ven pour arriver au rengagement; c'était de grat 

l'8tr< 

n
,eilleu 

^SuneécrUurc 

\., président . 

d 

■renient 

.IL 

es derniers mots de la note du capitaine. Je 

. ette manœuvre vous ayant réussi et le 

'niinistration vous ayant admis à rengager, ètes-
signer votre contrat ? "chez l'intendant pour 

w"s „eJ • Non, colonel. Je ne pouvais y aller sans avoir 
fjoeeW ■ , ' j„„ior de mon aliàire ne m'a jamais été re-- et le dossier de mon aliàire ne m'a jamais été re-

H repen'daiit je savais que j'étais autorisé à continuer la 

c'est possible, mais votre capitaine 
**°J£i militaire. 
0W

 " président : Ou, 
U informé aussi ; il a sur-le-champ mis a découvert vo-

,;U'r de Qu'est devenu le bulletin que vous avez altéré? 
tre\râl'' v;'. j

0
 l'ignore; je ne l'ai plus revu du moment où 

r." remis'à M. Beaudouin, chef de bataillon. 
fcyunrèiiml : Cette pièce était une charge très grave 

> ous- vous seul étiez intéressé à la faire disparaître. 

'vaccw''- J'affirme que le dossier n'a jamais passé sous 
«eux ll'a"dû être retiré du conseil d'administration par le 

"^rpoiir l'adresser à la compagnie de l'impétrant, et la 
"moagnie ne l'a jamais reçu, selon ce qui m'a été dit. 

M t* préiUent : Quoi qu'il en soit, vous reconnaissez avoir 
,,',1.1 les mauvaises notes de votre capitaine; en cela, vous 

SreTcoiimns un crime. 
1'masé: J'avoue que j ai fait le grattage, mais je ne croyais 
s commettre un crime en écartant une note injuste qui bri-

sait mon avenir militaire. 
)l leprésident : laites entrer M. le commandant Beau-

^°)lie président, après les questions d'usage, dit au témoin : 

Connaissez-vous l'accusé avant cette affaire? 
M. le chef de bataillon ISeaudoin : Oui, mon colonel, de-

puis que je suis au régiment, et je me plais à dire que c'est un 
bon et brave militaire. Je l'ai connu sur ls champ de bataille, 
en Crimée, où il a subi avec courage les rudes épreuves de 
cette guerre. Besson est un homme que j'aime, et que tout le 
monde aime au régiment. Je dois dire que ses »amarades ont 
été foudroyés lorsqu'ils ont appris sa mise en jugement. 

M.leprésident : Votre éloge fait honneur à Bes on, mais ce-
la ne peut le disculper de la faute grave qu'il a commise. Fai-
tes votre déposition sur les faits du procès. 

M. le chef de bataillon : U. le capitaine Scholer vint un 
jour m'aborder à la manoeuvre, et me dit : « Commandant, je 
ïiensd'apprendre que le sergent-major Besson est autorisé à se 
rengager. Gomment cela peut-il se faire? je lui avais donné de 
mauvaises notes. —Pas du tout, répondis-je. Je n'ai pas l'h'a-
Bode de contrarier les capitaines, et, si j'avais lu de mauvai-
ses notes sur lîesson, je vous aurais demandé une explication 
verbale avant de donner les miennes ou d'émettre une opinion 
sur ce sous-oi'licier. » SI. Scholer insista, et je vis par là que 
les vraies notes du capitaine n'avaient pas passé sous mes yeux; 
je le renvoyai au colonel. Le colonel ayant acquis la conviction 
qu'il devait y avoir quelque fraude dans cette affaire, fit met-
tre Besson à la salle de police jusqu'à nouvel ordre. 

M. le présiden t : Vous savez que la pièce falsifiée n'est pas 
représentée; pourriez-vous nous éclairer sur ce qu'elle peut 

être devenue? 
Le commandant : Je l'ignore; mais Besson est tellement 

aimé dans mon bataillon, que je ne serais pas étonné que quel-
que ami dévoué ait commis spontanément la soustraction de 

jeette pièce, pensant qu'elle \ ourrait être utile à l'accusé. 
- M. Scholer, capitaine commandant la compagnie, reproduit 
dans sa déposition devant le Conseil le rapport qu'il a adressé 
à ses supérieurs et qui mentionne les faits déjà connus. 

M. le, président : Le dossier de Besson a dû vous être ren-
ftyé par les soins du major; l'avez-vous reçu? 

Le eàpïtain-? : Non, colonel; je sais, la pièce arguée de faux 
s est égarée; mais je n'ai aucune connaissance de ce qui a 
amené cette perte. 

M. Cusset, major au 20E de ligne : Comme major, j'ai fait 
envoi à la compagnie de l'autorisation donnée par le conseil 
d'administration à Besson pour son rengagement, et j'y ai joint 
toutes les pièces nécessaires pour qu'il put se présenter chez 
' intendant. Je ne sais rien de la fal-ification. 

M. leprésident, au major : A qui avez-vous confié le dos-
sier ? 

, Le témoin : Je l'ai remis, comme cela se fait ordinairement, 
8 un planton pour l'apporter à sa destination, 

M.le président : Etait-il placé sous un pli cacheté? 
Le témoin : Non, colonel. Nous avons des cartons ouverts 

5U1 nous servent pour les envois de pièces, et c'est ainsi que 
le Planton a reçu celui renfermant le dossier de Besson 

' président : Capitaine Scholer, vous entendez ladépo-
s'hon du major; les pièces vous ont été envoyées en la forme 
ordinaire et par ses soins. 

M'oeholer : Je déclare n'avoir pas vu ce dossier. 
Duluc, lieutenant trésorier, déclare qu'il a préparé le 

n'a -al d'aPl'tude délivré par le conseil d'administration; il 
.:e.l,01nt remarqué si le bulletin de renseignements était fal-
. P<j a l endroit du capitaine. 
Ùtiî ,?eutenaut Geoffroy du Bouret et plusieurs autres té-

tns déposent sur les faits que nous avons rapportés. Tous 
jasent comme M. le chef de bataillon Beaudoin que si Besson 

6*l&n Pas uu comptable distingué il pouvait du moins être un 
Mettent sous-officier. 

dem j6a'"'""u' Scholer : Mon rapport avait pour but de 

C01
 a"der la rétrogradation de Besson; mais M. le général 

ti
0ll

™atldant la division ayant pensé que les faits de falsitica-
f
oriï))

;Constituaieut un cas de conseil de guerre, je me suis con-
aux ordres supérieurs qui me fuient transmis. 

tient l'6 caP'^ule Escourron, commissaire impérial, sou-
la », ccusation, et, tout en déclarant qu'il s'en réfère à 

50 T^r
 duConseu sur l'application des articles 147 et 
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quartier latin, un cœur gai, une toilette fraîche, on va, le 

dimanche, à la Closerie des Lilas; quand le-coeur est triste, 

la toilette fanée, il faut bien s'égayer, on va à la Closerie 

des Lilas. Règle générale, on va toujours à la Closerie des 

Lilas, môme quand on n'a ni cœur ni toilette. 

Cela ne veut pas dire que les lilas soient si touffus à la 

Closerie, qu'ils puissent dispenser de toilette, mais cela 

veut dire qu'à défaut d'une toilette à soi, on preud la toi-

lette d'une amie, même quand cette amie est devenue une 

ennemie. 
C'est ce qui résulte d'un procès débattu aujourd'hui de-

vant le Tribunal correctionnel, entre deux ex-amies du 

quartier latin, MUe Félicie, plaignante, et Mlle Olympe, 

prévenue. 
Le 30 du mois dernier, toutes deux se rencontraient à la 

Closerie des Lilas, et, à la vue d'Olympe, Félicie poussait 

un cri de surprise. Ce qu'elle voyait passait son imagina-

tion : le matin elle s'était brouillée avec Félicie pour avoir 

refusé de lui prêter une jupe en barége, une basquine ver-

te, un chapeau rose, des bottines bleues, et elle voyait 

Félicie se pavaner sous les lilas de la Closerie avec ses 

bottines bleues, son chapeau rose, sa basquine verte et 

sa jupe de barége. « Mats c'est inouï, se dit Félicie, petite 

brune d'une vivacité toute méridionale, cela n'a pas de 

nom !»Et aussitôt il lui vient à l'esprit d'opérer une saisie-

revendication. A défaut d'huissier pour instrumenter (les 

huissiers sont fort rares à la Closerie des Lilas), Félicie 

instrumente elle-même, et, se jetant à la tête de son ex-

amie, elle tente de lui enlever le chapeau rose, Bataille 

de dames, s'écrie-t-on de toutes parts; et aussitôt, dan-

seurs et danseuses d'accourir et de former le cercle au-

tour des deux athelètes. Mais un troisième athlète perce 

la foule, celui-là, un vrai athlète, en bottes fortes, le sa-

bre au côté ; de chacune de ses mains il saisit chacune de 

ces dames, et les prie d'aller s'expliquer devant M. le 

commissaire de police. 
L'explication a eu lieu, et c'est par suite qu'Olympe a à 

comparaître devant le Tribunal, sous la prévention de 

vol. 
Reconnaissez-vous, lui dit M. le président, que les ob-

jets de toilette que vous portiez le 30 du mois dernier, 

vous les avez dérobés à ïa plaignante ? 

Olympe : Non pas dérobés, mais empruntés. 

Félicie : Puisque j'avais refusé de vous les prêter le 

matin, et que ç'est ça qui nous a brouillées. 

Olympe : Il y a bien autre chose qui pouvait nous brouil-

ler, et c'est moi que j'étais victime et que je t'ai par-

donné. 
"Félicie : Je vous prie, mademoiselle, de ne pas vous 

danner les tons de vous permettre de me tutoyer; je ne 

me laisserai pas tutoyer par une voleuse. 

Olympe : Une voleuse peut bien en tutoyer une autre. 

M. le président : Si la plaignante vous a pris quelque 

chose, il fallait porter plainte contre elle. 

Olympe : U faudrait se plaindre souvent avec elle ; elle 

n'en fait jamais d'autres. 
M. le président : Et que vous aurait-elle pris? 

Olympe : Monsieur, elle m'a.pris M. Ernest, un jeune 

homme charmant, et même le fils d'un général... 

t. leprésident : Assez, assez! répondez à ma question. 

Aviez-vous l'intention de restituer les objets après le vol ? 

Olympe : Certainement, monsieur; elle le sait bien; entre 

nous ce n'est pas un crime de s'emprunter des effets. Je 

sais bien pourquoi elle est si méchante pour moi ; c'est que 

je lui avais juré que je lui reprendrais M. Ernest... 

M. le président se hâte de clore les débats, et le Tribu-

nal, l'intention frauduleuse ne paraissant pas suffisamment 

établie, a renvoyé Olympe de la plainte. 

— « Si on ne les corrige pas, je ne réponds plus des 

moissons. » 
Ainsi dit le père Cabrou, garde champêtre-adjoint de la 

commune d'Arcueil. Celles qu'il veut corriger sont deux 

pauvres femmes, la mère et la fille, assises sur le banc 

correctionnel pour vol de blé dans les champs, et aussi 

pour coups portés à un citoyen chargé d'un service pu-

blic; le citoyen n'est autre que le père Cabrou. 

M. leprésident: Racontez au Tribunal dans quelles 

circonstances vous avez surpris ces deux femmes. 

Le -père Cabrou : Circonstance que ces dames sont de 

l'acabit de celles qui s'imaginent que c'est préférable de 

glaner avant la moisson plutôt qu'en d'après, et qu'elles 

n'y vont pas de main morte, allez, pas pour la paille, mais 

pour les épis, qu'elles vous les guillotinent et vivement 

emballés dans des sacs, tout ça l'affaire d'une minute. 

M. le président : Vous les avez surprises prenant du 

blé dans un champ non moissonné, et elles vous ont ré-

sisté? 
Le père Cabrou : Résisté ! C'est bien elles qu'ont atta-

qué, d'abord la mère qui a ramassé une pierre et m'a cre-

vé la boussole en six endroits; alors, moi, j'ai tiré mon 

bâton pour me défendre, mais la fille est venue par der-

rière et m'a si saisi,que j'en ai été saisi à devenir bleu. En 

revenant à moi, j'ai dit : C'est pas des femmes de la com-

mune, ça doit être des sauvages et des reprises de justice. 

M. le substitut : Le témoin ne se trompe pas, au moins 

pour la mère. La femme Farcy a été condamnée à un an 

de prison pour vol par la Cour d'assises du Finistère. 

Le père Cabrou : J'en étais sûr ; des vrais sauvt sauvages, 

quoi ; 
Un témoin : C'est moi qu'a arraché les demoiselles de 

dessus M. le garde champêtre, qui saignait comme un 

veau des coups de pierre que la dame lui avait envoyés. 

Le père Cabrou : Vous m'avez rendu service, jeune 

homme, et je vous remercie, mais vous devriez savoir 

qu'à mon âge on ne saigne plus comme un veau. 

M. le président, à la mère ; Votre conduite est inquali-

fiable ; vous, déjà condamnée pour vol, vous volez de nou-

veau/et, quand un garde champêtre vous surprend en fla-

grant délit, vous vous armez d'une pierre, vous l'en frap-

pez sur la tête au risque de le tuer... 
La mère : Ayez de l'indulgence, s'il vous plaît, j'ai six 

enfants. 
Le père Cabrou: Et moi, six coups de pierre sur la Me; 

pauv'm re, elle m'a donné un coup pour chaque enfant. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions sévères du 

ministère public, a condamné la veuve Farcy à quatre 

mois, et sa fille à un mois de prison. 

— C'est donc joli de la part d'une femme de précipiter 

son mari dans les cachots pendant quinze jours, et tout ça 

pour la vivacité d'une calotte incapable de faire le moin-

dre mal à un enfant ! 
Tel est l'exorde d'un tout petit homme, graveur de son 

état, en voyant sa femme s'approcher de la barre du Tri-

bun^} correctionnel, où elle vient soutenir la plainte en 

voies de fait qu'elle a portée contre son mari. 

M. le président, à la plaignante : Dites comment et à 

quelle occasion votre mari vous aurait frappée. 

La femme i C'est à cause de M. Guiboux. 

M. le président : Est-ce que votre mari est jaloux ? 

Le mari: Ça serait toujours pas de M. Guiboux, un 

pauvre vieux qui n'est pas beau, et même laid, et par des-

sus le marché sourd comme un pot. 
La femme : C'est pour une assiettée de soupe que M. 

Guiboux étant venu pendant que nous en mangions, je lui 

en ai offert une, ce qui a lâché mon mari, qui m'a dit des 

sottises ; moi je lui ai jeté mon moulin à café, c'est de la 

qu'il m'a donné un petit coup de poing. 
M. le président s Chez le commissaire de police vous 

avez dit un gros coup de poing. Etait-ce la première fois 

que votre mari vous frappait.' 

La femme : Je crois bien que oui. 

M. le président : Vous avez dit ailleurs que c'était la se-

conde fois, ce qui prouverait que votre mari est un homme 

violent. 

l e mari : C'est-à-dire que c'est elle qui a changé mon 

caractère ; quand je me suis marié, il y a trois ans, j'étais 

aussi doux qu'un cheval de fiacre ; mais, quand on voit 

une femme refuser d'aller chercher un litre pour déjeuner... 

La femme, tout doucement : C'était le second, tu sais, 

Alexandre. 

Ze mari : Quand ça serait été le second, c'était pas un 

motif pour me dire avec ta voix de prédicateur : Je te 

reconnais bien là !» et de m'envoyer ton moulin à café 

sur la binette. 

La femme : Je sais que j'ai tort pour le moulin. 

Le mari : Et si je voulais parler, moi ; si je disais que 

depuis trois ans que nous sommes mariés, elle n'a pas tra-

vaillé neuf mois, et que depuis trois mois son frère est à 

ma charge ; vous croyez que c'est amusant pour un hom-

me de travailler pour trois, et encore qu'on n'est pas sa-

tisfait ? 

t a femme : Ah ! c'est comme ça ; eh bien, à mon tour. 

Monsieur est bon ouvrier, mais il est très musard ; il a 

découché, pas deux nuits, non, mais une nuit et demie. 

Le mari : C'est la première année de notre mariage, et 

c'est venu de ce qu'elle me disait toujours qu'elle voulait 

se pendre. Alors, moi, ça m'a dérouté, et je me suis adon-

né au billard, où j'ai même passé une nuit et demie avec 

lui, comme elle dit; mats, m'ayant promis de ne plus se 

pendre, j'ai méprisé le billard, et même cassé une queue 

d'honneur que j'avais gagnée à la grande poule de la rue 

du Croissant. 

M. h président : Vous repentez-vous de votre conduite 

envers votre femme ? 

Le mari : Puisque je ne-fais que d'en pleurer depuis 

que je suis en prison. 

Al. le président, à la plaignante : Et vous, ne pardon-

nez-vous pas à votre mari ? 

La femme : Puisque je vous ai écrit pour la chose. Au 

fond, il n'est pas méchant; mais, comme il est tout petit 

et pas fort, il veut toujours faire le maître, et il crosse sa 

femme pour avoir l'air d'être le maître. 

M. le présiiL nt : Assez ! assez ! la cause est entendue. 

. Le Tribunal, après une courte délibération, le délit 

n'étant pas suffisamment établi, a renvoyé le petit graveur 

de la plainte. 

—- Une très jeune et très jolie femme est prévenue d'a-

dultère, sur la plainte de son mari, sous-lieutenant de 

chasseurs à pied. 

Ce sous-lieutenant, accablé de besogne, laissa sa fem-

me un joui' emboîter le pas, et elle l'emboîta sans désem-

parer, jusqu'à la police correctionnelle, où la voilà avec le 

complice qu'elle emporta sous son bras, et qui n'est pas 

un dragon. 

Comme presque toujours, en pareil cas, le mari est 

beaucoup mieux que l'amant, mais enfin il a un grand 

tort, celui d'être le mari. 

L'avocat de celui-ci fait connaître au Tribunal que la 

prévenue n'en est pas à sa première faute ; que déjà son 

client a pardonné à sa femme, et il lit des lettres de celte 

dernière au prédécesseur de celui qui comparaît aujour-

d'hui comme complice et fait une piteuse mine en enten-

dant ces lettres brûlantes adressées à un autre. 

Une discussion s'est élevée au sujet d'un point de droit; 

le procès-verbal porte qu'ayant vainement frappé et son-

né pendant longtemps, le commissaire de police fit ouvrir 

la porte par un serrurier; qu'alors il trouva la prévenue 

et son complice chacun dans son lit; seulement, leurs ef-

fets étaient pêle-mêle sur la même chaise, et le complice 

déclara que lui et la dame vivaient maritalement. Or, l'a-

vocat soutient que, dans l'espèce, le flagrant délit n'est 

pas légalement constaté. 

L'organe du ministère public soutient le contraire. 

Le Tribunal a jugé que si le procès-verbal ne constatait 

pas le flagrant délit d'adultère, le juge était apte à appré-

cier si ce fait existe ; or,:du refus d'ouvrir la porte, du 

mélange des effets, de la déclaration du prévenu qu'il vi-

vait maritalement avec la prévenue (état de choses qui, du 

reste, était de notoriété publique), le Tribunal a conclu 

que l'adultère existait ; en conséquence, il a condamné la 

jolie sous- lieutenante à quatre mois de prison, et son com-

plice à trois, et 100 fr. d'amende. 

— Mardi dernier, entre neuf et dix heures du soir, le 

sieur Silvestre, maître baigneur, couché dans son établis-

sement sur la Seine, en aval du pont Je Neuilly, était ré-

veillé en sursaut par le bruit de la chute d'un corps dans 

le fleuve et par quelques cris aigus qui bientôt cessèrent 

de se faire entendre. Soupçonnant quelque événement si-

nistre, le sieur Silvestre se leva en toute hâte, regarda 

par la fenêtre, et, en voyant flotter sur l'eau un petit châle 

blanc à côté d'un corps obscur qu'il ne pouvait distinguer, 

il sauta dans un bachot, et, après une course de 100 mè-

tres à toutes rames, il parvint à saisir le corps, qui était 

celui d'une jeune fille d'une dizaine d'années déjà complè-

tement privée de sentiment. Il s'empressa de la conduire 

dans son établissement, où sa femme prodigua à la victi-

me des secours qui ranimèrent peu à peu ses sens. 

Au bout d'un-quart d'heure de traitement, elle se trou-

vait tout à fait hors de danger. La dame Silvestre exami-

nant alors ses traits, s'écria : « Mais je ne me trompe pas: 

vous êtes la jeune fille que j'ai vue cette après-midi chez 

Mino Paney, avenue de Neuilly, 219?—Oui, madame, » ré-

pondit celle-ci. On l'interrogea alors sur les circonstances 

de l'événement qui avait failli lui coûter la vie, et, dans un 

langage moitié français et moitié patois auvergnat, elle fit 

connaître les faits suivants : elle déclara se nommer An-

nette Ch..., âgée de dix ans, née près de Clermont-Fer-

rand, dans un village où ses parents sont cultivateurs. Elle 

aurait quitté son pays avec une de ses tantes nommée Ma-

ria Ch.., le 25 de ce mois, et elle serait arrivée avec elle 

le 26 à Paris par le chemin de fer. Elle avait été conduite 

ensuite à Neuilly chez la dame Paney, où elle avait été lais-

sée momentanément, et le soir, vers neuf et demie, sa 

tante était venue la prendre, l'avait conduite sur le pont 

de cette commune, et, après lui avjir donné sans motif une 

forte correction, elle l'avait saisie au milieu du corps et 

l'avait précipitée du haut du pont dans la Seine, où elle 

avait été aussitôt entraînée par le courant, très rapide à cet 

endroit. 
Le commissaire de police de la commune a ouvert sur-

le-champ une enquête qui n'a )>as tardé à confirmer en-

tièrement la dernière partie de la déclaration de la jeune 

victime. En effet, la dame Paney, qui l'a positivement re-

connue, a déclaré qu'elle avait été amenée chez elle le 

jour même, à une heure après-midi, par une femme de 

trente à trente-cinq ans, vêtue d'une robe lilas, d'un châ-

le fond blanc à fleur et d'un bonnet à rubans bleus; cette 

dernière lui a demandé pour la jeune fille une chambre 

qui lui a été accordée pour le reste de la iournée; elle a 

ajouté qu'elle était en maison, et que le soir, après avoir 

terminé son ouvrage, elle viendrait prendre la petite. Elle 

avait tenu parole. A neuf heures du soir, elle était reve-

nue, elle avait soldé la dépense, et comme, en l'atten-

dant, on avait couché la jeune fille, elle l'avait réveillée et 

s'était éloignée avec elle verc neuf heures et demie. C'est 

quelques minutes plus tard que l'enfant avait été retirée 

de la
 k
Seine. Voilà ce que l'on sait. 

On ignore ce que cette femme, que la jeune tille ap-

pelle sa tante Maria Ch. ,. est devenue après l'événement. 

Des poursuites actives sont dirigées coutre elle, mais jus-

qu'à cette heure il n'a pas encore éLé possible de la dé-

couvrir. La victime a été confrontée avec plusieurs person-

nes de l'Auvergne, qui l'ont entretenue dans le patois du 

pays, et aucune d'elles ne connaît le nom du village qu'elle 

cite comme le domicile de ses parents ; après cette con-

frontation, elle a été envoyée provisoirement dans une 

maison de refuge pour y rester jusqu'à ce que l'on soit 

parvenu à découvrir le domicile de la famille. Tout porte 

à penser qu'on ne tardera pas à être fixé sur ce dernier 

point. 

— Dans la soirée d'avant-hier, vers neuf heures, Mma 

veuve Reauchamp, âgée de soixante-quinze ans, suivait la 

rue de la Pépinière pour retourner à son domicile, quand 

elle vit accourir devant elle un cheval emporté attelé à 

une charette ; elle fit aussitôt un mouvement pour se ran-

ger contre les maisons ; mais dans son trouble elle fit un 

faux pas et tomba sur le pavé, où elle resta étendue sans 

mouvement. Après le passage du cheval et de la voiture, 

qui ne l'avaient pas touchée, on s'empressa de la relever 

pour lui donner des soins et l'on s'aperçut qu'elle était 

morte. La peur autant que le choc avait déterminé une 

congestion cérébrale qui avait provoqué instantanément la 

mort. 
On a eu aussi à constater, hier après midi, deux autres 

cas de mort accidentelle : dans l'un, la victime est un 

sieur Frezet, employé dans une entreprise de déménage-

ment. En passant dans la rue de Beaune, il s'était impru-

demment placé contre la roue de la voiture pour laisser pas-

ser un autre véhicule, et il a été renversé sous la roue, qui 

l'a broyé sur le pavé. L'autre victime est un jeune garçon 

de neuf à dix ans, fils d'un marchand colporteur de la rue 

de Lancry . en jouant sur la berge du canal Saint-Martin, 

il est tombé dans l'eau et il n'a pu être repêché que lors-

qu'il avait cessé de vivre. 

— La nuit dernière, entre minuit et une heure du ma-

tin, les habitants d'Ivry ont été mis en alerte par une vive 

lueur s'élevant dans la direction de la rue des Trois-Or-

mes et annonçant un incendie. Le commissaire de police 

de la commune, M. Leroy de Kéraniou, se rendit en toute 

hâte sur les lieux avec les agents et les gendarmes, et 

s'empressa de faire prévenir les pompiers, qui arrivèrent 

peu après avec leurs pompes. C'était, en effet, dans une 

fabrique d'acide, située rue des Trois-Ormes, que l'incen-

die avait éclaté ; le feu avait pris au centre d'un bâtiment 

en bois d'une longueur de 30 mètres sur 5 mètres de lar-

geur, et ses progrès avaient été si rapides, qu'en peu de 

temps la moitié de ce bâtimeut s'était trouvée embrasée. 

Les sapeurs-pompiers, aidés par un détachement du 67° 

régiment de ligne du poste-caserne n° 10, attaquèrent ré-

solùment le feu et parvinrent à le circonscrire dans le lar-

ge foyer qu'il s'était créé; mais ce ne fut qu'après plus de 

deux heures de travail qu'ils purent l'éteindre, et lorsque 

la plus grande partie du bâtiment et les marchandises 

qu'il renfermait étaient réduites en cendres. La perte pour 

les marchandises seulement est évaluée à 4,000 fr. Rien 

n'était assuré. Une enquête a été ouverte immédiatement 

pour rechercher la cause encore ignorée de cet incendie. 

— Avant-hier, vers sept heures du soir, un jeune hom-

me, paraissant âgé de seize à dix-sept 13ns, qui était monté 

avec plusieurs visiteurs sur la plate-forme de la colonne de 

Juillet, profitant du moment où les curieux étaient un peu 

écartés, escalada lestement la balustrade et se précipita 

de cette hauteur sur le sol, où il fut tué roide. Ce jeune 

homme était inconnu dans les environs, et il n'avait rien 

sur lui qui permît d'établir son identité. Son cadavre a dû, 

en conséquence, être envoyé à la Morgue. 

ÉTRANGER. 

NORWÉGE (Tromsœ, dans la province de Finmarken), le 

13 août. — Notre ville vient d'être le théâtre d'un attentat 

qui a jeté toute la population dans la consternation; car, 

jusqu'à présent, dans nos régions, qui se trouvent au-

dessus du soixante-neuvième degré de latitude septentrio-

nale, les crimes étaient à peine connus de nom. Voici ce 

qui s'est passé : 
La semaine dernière, par une de ces belles nuits où 

les aurores boréales se succèdent sans cesse, pendant que 

tous les hommes dans la force de l'âge étaient en mer, oc-

cupés de la pêche, et qu'il ne restait à Tromsce que des 

vieillards, des femmes et des enfants, deux individus de 

grande taille, enveloppés de manteaux de laine, pénétrè-

rent dans une chambre du rez-de-chaussée d'une petite 

maison située à l'extrémité de Tromsœ. Dans cette pièce, 

éclairée par la faible lueur d'une petite lampe, étaient un 

homme octogénaire el ses deux petites-filles assis autour 

d'une table et exécutant des travaux manuels. Les étran-

gers déclarèrent qu'ils venaient faire une perquisition dans 

la maison et qu'ils tueraient quiconque s'y opposerait. 

« Vous n'avez rien à voir dans mou habitation, répondit 

avec calme le vieillard, et tout vieux que je suis, je sau-

rais me défendre. » Là-dessus, chacun des deux individus 

tira de dessous son manteau une grande hache étincelan-

te et labrandit en l'air au-dessus de la tête du vieillard; 

l'un d'eux fit même à celui-ci, avec son arme, une petite 

blessure au front. Les jeunes filles poussèrent un cri/et le 

vieillard, pour les tranquilliser, les conduisit par une 

échelle qui aboutissait à une ouverture dans le plafond à 

l'étage supérieur. 

Tqut-à-coup la lampe de la pièce du rez de-chaussée 

s'étéignit, et il s'y fit un grand tapage. Ensuite, les malfai-

teurs montèrent à l'autre étage, saisirent le vieillard et les 

deux jeunes filles et leur donnèrent à chacun plusieurs 

coups de poignard. Le premier s'évanouit et expira quel-

ques secondes après. Les jeunes personnes, qui heureuse-

ment n'avaient reçu que des blessures légères, coururent 

à une croisée et saisirent la corde d'une poulie qui du 

grenier descendait jusqu'à la rue ; elles s'y accrochèrent 

et se laissèrent glisser jusqu'en bas Là, elles viren deux 

bohémiennes (1) armées de pied en cap et se promenant 

de long en large. Les jeunes tilles, toutes sanglantes, cou-

rurent dans l'intérieur de la ville et appelèrent au secours. 

Plusieurs bourgeois se rendirent immédiatement à la mai-

son du vieillard ; ils y trouvèrent tous les meubles brisés 

et vides. Les brigands avaient emporté tout ce qu'ils pou-

vaient et jusqu'aux objets de literie. 

On apprit que deux hommes dont l'extérieur était exac-

tement semblable à celui des brigands italiens étaient peu 

de temps auparavant arrivés dans un bateau, qu'ils y 

avaient chargé un grand nombre d'objets, et qu'ensuite 

ils s'étaient replacé dans la même embarcation et avaient, 

à force de rames, descendu le golfe. 

La municipalité, pour faire arrêter les malfaiteurs eut 

recours à un système de signaux de nuit qui, depuis un 

temps immémorial, est en usage dans nos contrées et 

dont voici la description : Elle fit faire une relation écrite 

de l'attentat, et l'attacha à un pieu sur l'extrémité supé-

rieure duquel était, placé un espèce de réchaud en fonte 

contenant des matières résineuses qu'on alluma. Ce po-

(1) On évalue le nombre des bohémiens (gypsies) qui se 
trouvent eu Norwége à environ trois mille. Tous les efforts 
faits depuis bien des années par le gouvernement pour civili-

ser cette population nomade et vagabonde sont restés sans ré-
sultat, 



teau fut posé sur une hauteur distante d'environ un quart 

de mille de Tromsœ. Les habitants de la commune voi-

sine arrachèrent le pieu, prirent note du contenu du bul-

letin qui y était attaché, et transportèrent le pieu plus 

loin à une autre hauteur, d'où, à leur tour, les habitants 

d'une autre commune sont venus le prendre et l'ont porté 

plus loin, et ainsi de suite, de sorte que peu à près la nou-

velle a été répandue dans un grand nombre de localités. 

C'est de cette manière que chez nous on transmet les avis 

d'événements désastreux qui exigent de prompts secours 

ou la prompte coopération d'autres populations. Un tel 

pieu s'appelle en norwégien budstik, mot qui signifie pieu 
messager. 

Les brigands n'ont pas encore été découverts. 

Bourse do Paris du 29 Août 1856. 

S O/O I ^u comPtant, D" c. 
' { Fin courant, — 

4 l/?9 | Au comptant, D" c. 

70 35.— Baisse 

70 20.— Baisse 

10 c. 

20 c4 

i m courant, — 

94 60.— Hausse « 35 c. 

94 50.— Hausse « 20 c. 

AU COMPTANT. 

3 0i0j. 22 juin 

3 OpO (Emprunt].... 

— Ditol855... 

4 0[0 j. 22 mars 

4 1[2 0T0 de 1825... 

4 1[2 0[0del852... 

4 112 OpO (Emprunt). 

— Ditol855... 

Act. de la Banque... 

70 35 

94 60 

94 50 

4150 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de laVille (Em-

prunt 25 millions. 

Emp. 50 millions... 1055 — 

Emp. 60 millions... 386 25 

, Oblig. de la Seine... 

I Caisse hypothécaire. 

| Palais de l'Industrie. 77 50 

| Quatre canaux 

Crédit foncier — — 

Société gén. mob... 1622 50 

Comptoir national... 700 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Rotsch.).. 

Emp. Piém. 1856... 92 50 

— Oblig. 1853... 

Rome, 5 0[0 881/2 

Turquie (emp. 1854). 

Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc.. — — 

Mines de la Loire... — — 

H.-Fourn. d'Herser. 

Tissus lin Maberly.. 700 — 

Lin Cohin 

Comptoir Bonnard.. 128 75 

Doeks-Napoleon 182 75 

A TERME. 

3 OiO 

3 0[0 (Emprunt) 

4 lr2 0(0 1852 

4 lr2 OpD (Emprunt), 

1" 

Cours. 

Plus 

haut. 
Plus 

bas. 

D" 

Cours. 

70 35 70 40 70 20 70 20 

94 50 94 50 94 30 94 50 

CHEMINS DE TZR. COTES AU PARQUET 

Paris à Orléans 1385 — 

Nord 1032 50 

Chemin de l'Est'anc.) 933 — 

— (nouv.) 848 75 

Paris à Lyon 1362 50 

Lyon à la Méditerr.. 1790 — 

Midi 780 — 

Ouest 943 75 

Gr.centraldeFrance. 682 50 

Bordeaux à La Teste. 

Lvon à Genève 795 — 

St-Ramb. à Grenoble 670 — 

Ardennes et l'Oise... 620 — 

Graissessac à Béziers. 575 — 

Société autrichienne. 880 — 

Central-Suisse 

Victor-Emmanuel... 643 75 

Ouest de la Suisse... 537 50 

Dimanche, 31 août, lundi 1er et mardi 2 septembre, 

fête des Loges dans la forêt de Saint-Germain. Bals, spec-

tacles, concerts, cuisines en plein air, illuminations, etc. 

Chemin de fer, rue Saint-Lazare, 124. Trains supplémen-

taires suivant les besoins du service. Retour, dimanche, 

jusqu'à minuit ; lundi et mardi jusqu'à onze heures du 

soir. 

— OPÉRA-COMIQUE. — Jeudi prochain, 4 septembre, repré-

sentation extraordinaire au bénéfice de l'association des artis-

tes dramatique. M"" Ristori jouera Medea. C'est l'unique soi-

rée que donnera cette année l'illustre tragédienne. M1Ie Déjazet 

chantera la Lisette de Béranger. Le Chapeau de l'Horloger, 

joué par Lesueur et les autres artistes du Gymnase. Le Chien 

du Jardinier, délicieux opéra-comique, si bien interprété par 

M"' Lefebvre, et un intermède de danse par les sœurs Emi-

lie et Jenny Osmond, qui n'ont jamais paru sur aucun théâtre 

de Paris : telle est la composition de cette solennité dramati-

que, organisée par les soins du Comité de l'association. 

— Aujourd'hui samedi aura lieu à l'Hippodrome ledébut 

de la troupe de quadrumanes qui a obtenu un succès immense 

à Londres, et qui a été reçue à Windsor par la reine Victoria. 

La presse anglaise a parlé avec enthousiasme des merveilleux 

exercices que les élèves de M. Tanner exécutent. L'engagement 

de cette troupe est une bonne fortune pour l'Hippodrome ; 

c'est un nouvel attrait pour ce charmant spectacle, où l'on 

applaudit tant de gracieux exercices équestres, le voltigeur 

Brandbury, le tambour aérien Léopold et la désopilante bouf-

fonnerie du Sire de Franc-Boisy. 

— CONSERTS MCSARD. — Dans la quinzaine dernière, Mu-

sard a fait exécuter douze morceaux nouveaux, parmi lesquels 

nous citerons des œuvres remarquables de jeunes composi-

teurs, des ouvertures de Meyerbeer, Rossini et Auber, des 

valses et polkas allemandes, et enfin le quadrille Salut au 

vainqueur de Sébastopol, de Musard. 

— JARDIN D'HIVER. — La fête chinoise de mercredi dernier 

a eu lieu au milieu de la plus grande affluence. La direction 

donnera, mercredi prochain, une seconde édition de cette fête. 

SPECTACLES DU 30 AOUT. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Verre d'eau, la Statuette. 

OPÉRA-COMIQUE. - Les Percherons, les 

VAUDEVILLE - Les Absences de Monsieur
 a 

^YMMASK. — Le Mariage, les Fanfarons, |
es

 v
a

i,
 6e

' 

VARIÉTÉS. - Les Enfants terribles, M»« R<^^|| 

n 

iuit- J°ur. 

PALAIS-ROYAL. — La Queue de la poêle, \
es

g
?

r

 Bo
<^ ^ 

PORTE-SAINT-MARTIN. - Le Fils de la Nuit °'
S Bl 

AMBIGU. — La Tour de Londres, les Contes d» i 
GAITË. — Le Juif-Errant. de la M 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Marie Stuart en Ecosse 

FOLIES. — Lne Mèche, le Masque, Gig-GuV 
DÉLASSEMENS. — Relâche. 

LUXEMBOURG. — Cartouche et Mandrin, Panne™* 

FOLIES-NOUVELLES. — Vertigo, Danseurs Bria,,!a 
BOUFFES PARISIENS. — La Parade, le 66!" la Si n ^ 

BOBÏRT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous i na-

HIPPODROME. — Fêtes équestres, les mardi jeudi **** 
dimanche, à trois heures du soir. ' ' ^Ha 

CONCERTS MUSARD. — Tous les soirs, de sept à 

concert-promenade. Prix d'entrée : 1 fr.
 0nze

 heu
f

. 

JARDIN-D'HIVER. 

JARDIN MABILLE. 

et dimanche. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes, lundi 

' n'flr'îe.Ji 

Ps. 

Fête de nuit tous les mercredi 

•Soirées dansantes, mardi. j
eil

'
dj 

vendredi et dimanche. 

TABLE SES MATIERES 

DE LA GAZETTE DES TRIBUNAL 
Année 1855. 

Prix IVtrJs «» rr.nlépartemcn<*>,flç
r
 s 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue dp u , 

du-Palais. 2. *1 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

BOIS ET MAISON 
Etude de SI" I.EVII.l,AIX-DUFRICHK, a 

voué à Evreux, rue de Crosne, 5, successeur de 

M. Moissy. 

Vente sur licitation, en l'étude de M" laÉŒE-

BAV, notaire à Pacy-sur-Eure, le dimanche 21 

septembre 1856, à midi, 

De 66 hectares de JRQIS, en quatorze lots, et 

une MASS©M et dépendances dite le Presbytère 

d'Orgeville, le tout situé communes de Martain-

ville, Boisset-les-Prévanches et Caillouet-Orgeville, 

près la station même de Boisset-Pacy, ligne de 

Caen. Belle chasse. 

: Total des mises à prix : 58,000 fr. 

■ S'adresser pour les renseignements : 

1° A SI" LEVILLAfW-DIJFRICHE, avoué 

à Evreux ; 

2° A U' 3IEXER.AY, notaire à Pacy-sur-

Eure. (6284) 

5/4 D1VIS B0IS1F0INTE1\ELLES 
Etudes de M*s KtBVlLMi, notaire, et CI». 

T!ItlîAIJ, avoué à Napoléon-Vendée. 

, A vendre par licitation, avec admission des é-

trangers, 

Les iratOIM «U' AIITS» HIVIS DU BOIS 

FOA'XE*'EI.I., fonds et superficie, si-

tué commune de Saint-André-d'Ornay, canton et 

arrondissement de Napoléon-Vendée, département 

de la Vendée, contenant, ces trois quarts, 35 hec-

tares 30 ares 48 centiares, 

Sur la mise à prix de : 30,000 fr. 

L'adjudication aura lieu en l'étude de M" 

S5JRVIEEE, notaire à Napoléon - Vendée , le 

mercredi 10 septembre 1856, à midi. 

S'adresser pour les renseignements : 

A U« NUltVlIiliK, notaire; 

AH' CI», TIRK.iU. avoué poursuivant; 

Et à Mes Surville et Gaûmerais, avoués colici 

tants. (6279) 

Ventes mobilières. 

ÉTAnEISSEHE.\T 11E 

ROULAiSEd ENTREPOT! TRANSIT 
Vente par adjudication, en l'étude et par le mi-

nistère de SSe 'riIOia AM, notaire à Paris, rue 

Bleue, 17, le jeudi 4 septembre 1856, heure de 

midi, 

D'un grand établissement de ScOS'I<A««E 

D'ENTREPOT ET DE TRANSIT exploité 

à Paris, rue du Ponceau, 29, d'abord sous la rai-

son sociale Diriez et Ce, ensuite sous la raison Lan-

glois et C", et en dernier lieu sous la raison Rigo 

et C*. 

NOTA. Les lieux faisant l'objet du bail parais 

sent être sur le tracé du boulevard de Sébastopol 

Mise à prix, outre les charges • 10,000 fr. 

Avec faculté de baisser la mise à prix à défaut 

d'enchérisseur. 

S'adresser : 

Pour visiter l'établissement et les lieux, à la 

concierge de ladite maison, rue du Ponceau, 29; 

Et pour les renseignements : 

A M. Crampel, liquidateur, rue Saint-Marc-Fey-

deau, 6; 

A Me Lefébure de Saint-Maur, notaire à Paris, 

rue Neuve-Saint-Eustache, 45 ; 

Et à M" THOMAS, notaire à Paris, rue Bleue, 

17, dépositaire du cahier des charges. (6283} 

COMPAGNIE DES VERRERIES 
DE FRANCE ET DE L'ÉTRANGEB. 

Le gérant de la compagnie a l'honneur d'infor-

mer MM. les actionnaires que l'assembléefgéné-

rale indiquée pour le 17 de ce mois n'a pu délibé-

rer sur les importantes questions mises à l'ordre 

du jour, attendu qu'il ne s'est présenté que dix-

sept déposants, et que, conformément à l'article 

52 des statuts, pour que les délibérations soient 

valables, il est indispensable que la moitié plus 

une des actions soit représentée. 

D'accord avec le conseil de surveillance, il rap-

pelle à MM. les actionnaires que les décisions à 

prendre par l'assemblée ont pour eux le plus grand 

intérêt, et il les engage à opérer au siège de la so-

ciété, 28, rue Grange-Batelière, le dépôt de leurs 

titres avant le 7 septembre prochain, jour indiqué 

pour la nouvelle assemblée, qui aura lieu ledit 

jour, à midi précis, dans l'usine de la compagnie, 

à Clichy-la-Garenne, près le pont d'Asnières. 

Le récépissé des actions servira de carte d'entrée. 

(16390) 

E-ET OISE 
MM. les membres du conseil de surveillance de 

la société Leblanc et C% ayant pour dénomination 

l'iîcoiioniie eie Seinc-et-Olse et pour ob-

jet le chaullage par le gaz dans le département de 

Seine-et-Oise, ont l'honneur de convoquer les por-

teurs de titres en assemblée générale extraordi-

naire, conformément aux articles 20 et 26 des sta-

tuts, pour le lundi 15 septembre 1856, deux heures 

du soir, rue du Faubourg-Saint-Martin, 108, do-

micile de M. Gauché, l'un d'eux, attendu le dé-

faut d'indication spéciale du siège social dans l'acte 

de société, à l'effet de procéder au remplacement 

de divers membres du conseil de surveillance dé-

missionnaires, et de pourvoir, s'il y a lieu, au rem-

placement du gérant, comme aussi de modifier les 

statuts s'il y a lieu. 

Le dépôt des titres devra être fait soit chez ledit 

sieur Gauché, qui en donnera récépissé, soit chez 

M. Baudier, notaire, rue Caumartin, 29, confor-

mément aux articles 25 et 30 des statuts. (16388J 

UT| A jolies maisons avec jardins, à Fontaine-

I'IJL V hleau, dans la plus belle situation de la 

ville, réunissant tout le comfort désirable. S'a-

dressera Mil. Norbert Estibal, et fils, place de la 

Bourse, 12. (16392/ 

Â \T\lilllç 20
'
00u

 mètres de terrain sur le 
i IJ .II'IIIJ chemin des Princes, route de Ver-

sailles. 8 fr. le mètre. S'adresser à MM. Norbert 

Estibal et fils, place de la Bourse, 12. (16398)* 

Montmartre, A HERITIER! magasin 

de chaussures pour dames, hommes et- enfants. 

Cette maison se recommande par le bon marché, 

l'élégance et la solidité de ses produits. Prix fixe. 

(16394) 

PLIS 
par la 

téré-

benthine. Peinture hygiénique sans odeur, 20 p. 

100 de rabais. 3 couches en 1 jour; 1 voiture en 8. 

Travaux en tous genres. Vente de couleurs, papiers 

peints. Compagnie Colocirium, 122, rue de Bivoli. 

(16212)* 

GLÉRISON DES HERNIES C^t 
par le nouveau bandage curalif, récompensé à 

l'exposition de 1853. Ce bandage ne se trouve que 

chez Biondetti, 3, rue des Fossés-Montmartre. 

(16239)* 

NETTOYAGE DIS TACHES 
Sur la soie, le velours, la laine, sur tout*? 

étoffes et sur les gants de peau par 1 x * 

8ENZS^-C0IJ,AS/£PS;r;'-
Médaille à l'Exposition universelle 

 !16âkj' 

BENZINE PARElMÉEL'i 
H.Guénégeud,5, et chez tous les pari'* et p|,.„5 

dm? 

(nteu6è&«-pour arrêterai 
Mours les MALADIES SEsscsim 

IPERTES, RELACUEMENS i>rm 
[l'excell. sirop au citrate 4 r» 

deCHABLE,méd.-pli.,rYwi«tt 
 '36. F1.5 f.-Guérisonsrapiu "p. 

Consultât, au 1«, et corr. Envois en remb.—BBMMI 

du sang, dartres, virus. 5 t. VI. Bien décrire sa rnaii 

(!5()73i 

'J EAU LEUCODERMINE 

de J.-P. LAIIOZK, Chimiste, 

PHARMACIEN DE L'ÉCOLE SPÉCIALE DE PARIS. 

Elle est employée pour la toilette de la 

peau dont elle ouvre les pores et active les 

fonctions. De l'avis des médecins, elle est le 

spécifique réel pour la toilette des enfants et 

des peaux délicates dont elle conserve la 

fraîcheur et la transparence. 

Prix du {lac. : 3 fr. ; les 6, pris à Paris, \ 5 fr. 

Dépôt général à la Pharmacie LAKOZE, 

26, rue Neuve-des-Petits-Champs, Paris. 

(163211. 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE DES ÏBIBUKAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Avis d'opposition. 

Par conventions verbales, du 
vingt-neuf août mil huit cent cin-
quante-six, M. Louis FRANÇOIS, de-
meurant rue Ferdinand, 28, à Paris, 
a vendu son fonds de fondeur en 
cuivre à M. François SABRET, mar-
chand de métaux, demeurant à Pa-
ris, rue de Charonne, 23, dans le 
passage Sainte-Marie, 5, moyennant 
prix convenu. 

Paris, te vingt-neuf août mil huit 
cent cinquante-six. 

Approuvé récriture ci-dessus : 
SARRET. (16389) 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 30 août. 
Consistant en fauteuil, guéridon, 

chaises, rideaux, etc. (7252) 

Rue Mogador, !2, â Paris. 
Le 30 août. 

Consistant en canapé, fauteuils, 
chaises, pendule, elc. (7253) 

Sur la place de la commune de 
Charonne. 
Le 31 août. 

Consistant en commode, armoire, 
vaches laitières, etc. (7251; 

Sur la place publique de la com-
mune de Montmartre. 

Le 31 août. 
Consistant en commode, tables, 

chaises, fauteuils, etc. (7254) 

En la place du marché de Belleville. 
Le 31 août. 

Consistant en tailles, commode, 
armoire, chaises, etc. (7255) 

Sur la place de l'église de Pantin. 
Le 31 août. 

Consistant en secrétaire, chaises, 
tables, commode, etc. (7256) 

Sur la place publique de Gentilly. 
Le 31 août. 

Consistant en tables, bibliothèque, 
chaises, secrétaire, etc. (7257) 

Sur la place publique de La Villette. 
Le 31 août. 

Consistant en bureau, chaises, 

armoire, voiture, etc. (7258) 

Sur la place de la commune de 
Passy. 

Le 31 août. 
Consistant en linge et vêtements 

d'homme, serviettes, etc. (72o9) 

En une maison à Joinville-le-Pont, 

Grande-Rue. 
Le 31 août. 

Consistant en bureau, chaises, 

bois de construction, etc. (7260) 

En la commune de Gentilly et sur 
la place, 

Le 31 août. 
Consistant en comptoir, chaises, 

tables, pendule, etc. (7261) 

Au Bourget. 
Le 31 août. 

Consistant en machine à vapeur, 
métiers à tisser, etc. (7262) 

Sur la place publique de la com-
mune de Neuilly. 

Le 31 août. 
Consistant en un cabriolet sur 4 

oues, chevaux, etc. (7263) 

En la place de la commune de 
Boulogne. 
Le 31 août. 

Consistant en chariot, charrette, 
bois de charpente, etc. (7264) 

En une maison sise à Montmartre, 
place du Théâtre, 4. 

Le 31 août. 
Consistant en tables, comptoir, 

chaises, appareils à gaz, elc. (7265) 

En une maison à Charonne, boule-
vard de Fontarabie, 60. 

Le 31 août. 
Consislant en table, commode 

chaises, forge, etc. (7266) 

Sur la place de la commune de 
Saint-Maur. 
Le 31 août. 

Consistant en meubles en bois de 
chêne sculpté, etc. (7267) 

Sur la place de Montmartre. 
Le 31 août. 

Consistant en comptoirs, chaises, 
banquettes, glaces, etc. (7268) 

A Passy, rue de l'Eglise, 16. 
" Le 31 août. 

Consislant en tables, commode, 
chaises, armoire, etc. (7269) 

Sur la place de Montmartre. 
Le 31 août. 

Consistant en tables, chaises, 
bibliothèque, buffet, etc. (7270) 

Sur la place de la commune de La 
Chapelle. 

Le 31 août, 
Consistant en commode, tables, 

chaises, toilette, etc. (7271) 

Sur la place de la commune de 
Neuilly. 

Le 31 août. 
Consistant en tables, commodes, 

chaises, cartons, etc. (7272) 

SOCIETES. 

Cabinet de V. MARCOU, 6, passage 
Chausson. 

Par acte sous signatures privées, 
passé à Paris le vingt-sept août mil 
huit cent cinquanttj-six

;
 enregistré 

au même lieu le vingt-sept dudit 
mois, folio 126, verso, case 3, par 
Pommey, qui a reçu les droits, 

M. Charles CONTE, fabricant de 
caoutchouc, demeurant à Charen-
ton-le-Pont, rue Neuve-des-Carriè-
res, 5, et M. Jean-Baptiste-Henri 
SERGENT, demeurant a Paris, rue 

de Braque, 2, 
Ont formé une société en nom 

collectif, ayant pour but la fabrica-
tion et la vente du caoutchouc. 

La durée de la société est fixée à 
trois années consécutives, commen-
çant à courir le quatre septembre 
mil huit cent cinquante-six pour 
finir le quatre septembre mil huit 
cent cinquante-neuf. 

Le siège de la société est établi 
audit Charenton, rue des Carriè-

La raison sociale est CONTE et Cie. 
La société a pour gérant M. Ser-

vent l'un des associés, lequel aura 
seul 'la signature sociale, dont il ne 
pourra faire usage que dans l'intérêt 
et pour les affaires de la société 
Tous pouvoirs nécessaires lui sont 
conférés par l'acte de société alet-
lét de la gérer et administrer. 

S'il est obtenu pendant la durée 

de la société un brevet d'invention 
relatif à l'objet de la société, la pro-
priété et le produit de ce brevet de-
meureront acquis à la société et se-
ront administrés comme ce qui fait 
l'objet actuel de la société. 

Pour extrait: 
CONTE. H. SERGENT. (4774) 

Etude de M» J. BORDEAUX, agréé à 
Paris, rue Notre-Dame-des-Yictoi 
res, 42. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris le vingt et un août 
mil huit cent cinquante-six, et en-
registré, 

Entre : 
1° M. Eugène-Philibert-Jacques 

Benjamin CHAULAY, négociant, de-
meurant à Paris, rue de Grenelle' 
Saint-Honoré, 19, d'une part; 

2° M. Jean REGNIER, négociant, 
demeurant à Paris, l'ue Meslay, 45, 
d'autre part ; 

3° Et un associé commanditaire 
dénommé audit acte, aussi d'autre 
part; 

Il appert : 
Qu'il a été formé entre les parties 

une société commerciale en nom 
collectif à l'égard des sieurs Chau-
la y et Régnier, et en commandite 
l'égard de la personne dénommée 
audit acte, pour l'exploitation d'un 
fonds de commerce de graine de 
moutarde blanche, fondé par M. Di-
dier, ainsi que pour la vente des 
brochures concernant ladite graine 

La durée de la société est tixée à 
quinze années, qui ont commencé le 
premier août mil huit cent cin 
quante-six et qui expireront le tren-
te et un juillet mil huit cent soixan-
te-dix. 

Le siège de la société reste fixé à 
Paris, galerie d'Orléans, 22, au Pa-
lais-Royal. 

La raison sociale sera CHAULAY, 
REGNIER et C'«. 

La signature sociale appartiendra 
MM. Chaulay et Régnier, qui ne 

pourront en faire usage que pour 
les affaires de la société, à peine de 
nullité de société. 

La société sera gérée et adminis-
trée par MM. Chaulay et Régnier, 
seuls associés responsables et soli-
daires. 

L'apport du commanditaire est 
fixé a la somme de vingt-six mille 
six cent soixant-six francs soixante-
sept centimes. 

Pour extrait : 
J. BORDEAUX. (4775) 

Suivant acte reçu par M» Cottin et 
son collègue, notaires à Paris, le 
vingt-deux août mil huit cent cin-
quante-six, enregistré, 

M. Auguste-Marie-Gabriel-Alexan-
dre LESEIGNEUR, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue Vivienne, 55, 

Gérant de la société COUTANT, 
LESEIGNEUR et O, dont les sta-
tuts ont été arrêtés par acte devant 
M° Esnée et son collègue, notaires à 
Paris, les seize, dix-sept, dix-huit 
et vingt et un mars mil huit cent 
cinquante-trois, et modifiés depuis, 
aux termes d'un acte passé devant 
le même notaire les vingt et un et 
vingt-huit mars ru il huit cent cin-
quante-cinq, autorisé à l'effet de 
1 acte présentement extrait, 

A modifié les statuts de ladite so-
ciété Coulant, Leseigneur et C'«, 

dont les articles 3,17 et 20, se trou- livre-journal de la compagnie 
vent maintenant ainsi conçus : En conséquence, conformén 

Art. 3. 
La raison et la signature sociales 

sont : Alexandre LESEIGNEUR etC«. 
La société prend la dénomination 

de : Société pour la cémentation 
partielle du fer (procédé Coûtant). 

Son siège social est fixé à Paris, 
rue Vivienne, 53; il pourra être 
transporté à Paris, dans toute au-
tre localité. 

Art. 17. 
M. Alexandre Leseigneur reste 

seul chargé de l'administration de 
la société. 

Il aura seul ia signature sociale et 
réunira dans ses attributions tous 
les droits dévolus par les statuts 
aux gérants. 

Le gérant peut temporairement 
se faire représenter par un manda-
taire, mais sous sa responsabilité 
personnelle. 

Art..' 20. 
Les gérants pourront, en prévi-

sion du cas où ils décéderaient a-
vantla dissolution de la société, dé 
signer d'avance leur successeur 
mais cette désignation devra être 
agréée par l'assemblée générale. 

Leurs héritiers auront la même 
faculté soumise à ia même condi-
tion. 

Après deux relus à un mois d'in-
tervalle, l'assemblée nommera de 
son chef un nouveau gérani, sur la 
présentation du conseil de surveil-
lance. 

Dans ce cas, l'appréciation des 
droits du gérant décédé sera éta-
blie d'après le dernier inventaire 
social, et la liquidation en sera faite 
après la nomination du nouveau 
gérant. 

Dans le cas où l'assemblée gêné 
raie serait appelée à nommer un 
nouveau gérant pour remplacer le 
gérant décédé ou démissionnaire, 
elle pourra conférer au gérant en 
exereice les fonctions qui étaient 
exercées conjointement par les deux 
gérants, sauf à s'en adjoindre ulté-
rieurement un cogérant, s'il le ju-
ge utile, et dans ce cas les attribu-
ions de chacun d'eux seraient ré-

glées par l'assemblée générale qui 
nommera le cogérant. (4778) 

Etude de Me PETIT-BERGONZ, avoué, 
à Paris, rue Neuve-Saint-Augus-
tin, 31. 

D'un procès-verbal de délibéra-
tion des actionnaires de la Compa-
gnie d'éclairage et de chauffage au 
gaz en France et à l'étranger, dé-
nommée l'Alliance, connue sous la 
raison sociale HOVYN DE TRAN-
CHERE et Cic, réunis en assemblée 
générale extraordinaire à Paris le 
dix-huit, août mil huit cent cin-
quante-six, ledit procès-verbal en-
registré à Paris, bureau des actes 
sous seings privés, le vingt-sept 
août mil huit cent cinquante-six, 
folio 90, recto, case 9, par le rece-
eur, qui a perçu deux francs qua-

rante centimes, décimes compris 
Il appert : 

Que les décisions suivantes ont 
été prises, savoir t • 

Les comptes arrêtés au seize août 
jnil huit cent cinquante-six et pré-
sentés par M. Hovyn de Tranehère 
administrateur gérant, dont la dé-
mission est acceptée, sont approu-

és définitivement tels qu'ils sont 
établis dans le bilan, au seize août. 
mil huit cent cinquante-six sur le I 

l'article 44 des statuts, cette appro 
bation vaut ratification défimtivi 
des opérations sociales effei-tuées 
jusqu'à ce jour, quitus et décharge 
définitive au profit dé M. Hovyn di 
Tranehère vis-à-vis de la société. 

M. Auguste Berlioz est nommé ad 
ministrateur gérant, aux lieu et pla-
ce de M. Hovyn de Tranehère, avec 
les mêmes droits, obligations et 
fonctions. , 

En conséquence, l'article 25 des 
statuts est ainsi modifié : 

M. Berlioz est gérant de la so 
ciété. 

La raison sociale est Auguste BER-
LIOZ et CL«. 

M. Auguste Berlioz, demeurant à 
Paris, rue Notre-Dame-de-Lorette, 
49, connaissance prise par lui des 
résolutions ci-dessus, a déclaré les 
approuver en tout, leur contenu el 
accepter aux lieu et place de M. Ho-
vyn de Tranehère, avec les mêmes 
droits et obligations, les fonctions 
d'administrateur gérant, sans qu'i 
puisse résulter pour lui aucune soli-
darité de cette acceptatio.n entre sa 
gestion et celle de son prédécesseur, 
et sans qu'il puisse encourir aucun 
responsabilité personnelle à raison 
de tout fait quelconque antérieur 
audit jour, dix-huit août mil huit 
cent cinquante-six. 

Pour extrait : 
Signé : BERLIOZ. (4779) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-trois août 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

U résulte, que MM. Léopold GAL-
LIET et Léonard LICOINE, banquiers, 
demeurant à Paris, rue Sainte-An-
ne, 65, ont, déclaré dissoudre la so-
ciété par eux formée pour l'exploi-
tation d'une maison de banque et la 
direction d'affaires contentieuses, 
suivant acte sous signatures privées, 
en date à Paris du sept mai mil huit 
cent cinquante-six. 

Pour extrait : 

Signé : GALLIET et LICOINE. (4776) 

mément à 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait à Paris le vingt-trois août 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

M. Léopold GALLIET, M. Léonard 
LICOINE, tous deux banquiers, de-
meurant à Paris, rue Sainte-Anne, 
65, et M. Jacques - Etienne PLOU, 
ancien notaire à Corbeil, demeurant 
à Corbeil, 

Ont formé une société en com-
mandite pour l'exploitation d'une 
maison de banque à Paris et la di-
rection d'affaires contentieuses. 

Cette société a été contractée pour 
dix ans, à partir du jour de l'acte. 

Elle prendra pour titre : Caisse 
Léopold Galliet et Ci0, et la raison 
et la signature sociales seront Léo-
pold GALLIET et C". 

M. Galliet fera seul gérant res-
ponsable ,- MM. Licoine et Plou ne 
seront que commanditaires. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue Sainte-Anne, 65. 

L'apport de M. Galliet est de cent 
mille francs, celui de M. Licoine de 
vingt-cinq mille francs et celui de 
M. Plou de cent mille francs. 

Pour extrait : 

Signé : GALLIET, LICOINE et PLOU. 

(4777) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des créanciers, 31SI. les 
créanciers : 

CONCORDATS. 

Des sieurs BOUTON et DANDEVIL 
LE (Charles-Marie et Alfred), direo 
teurs du Diorama, boulevard Bonne-
Nouvelle, 20, le 3 septembre, à 3 
heures (N" 43 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la liquidation judi-
ciaire et délibérer sur la formation du 
concordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre 
déclarer en état d'union, el, dans ce 
dernier cas, être immédiatement con-
sultés tant sur les faits de la gestion 
que sur l'utilité du maintien ou du 
remplacement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics. 

Faillites. 

Jugements 
déclarent la 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES 

du 28 AOUT 1856, qui 
faillite ouverte et en 

fixent proviioirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur BARAT-DESV1GNES (De 
nis), md de vins en gros, quai d'Or-
léans, 16; nomme M. Lanseigne ju-
ge-commissaire, et M. Battarel, rue 
de Bondy, 7, syndic provisoire (N" 
■3380 dugr.); 

De la dame HOUSIAUX (Stéphanie 
Dreyfus, épouse séparée de biens de 
Charles), mde de lingerie, rue de 
Provence, 55; nomme M Louvet ju-
ge-commissaire, et M. Quatremère, 
quai des Grands-Augustins, 55, syn-
dic provisoire (N" 13381 du gr.); 

Du sieur ROCHÉ, nég. à Montmar-
tre, chemin des Bœufs, 38; nomme 
M. Fossin juge-commissaire, et M. 
Lecomtc, rue de la Michodière, 5, 
syndic provisoire tN» 13382 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MU. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

.Du sieur MONTREU1L ( Marie-E-
giste), tenant maison meublée à 

Passy, rue St-Ange, 2, le 4 septem-
bre, a 9 heures (N° 13351 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sut-
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

Messieurs les créanciers du sieur 
LOCQUET ( Augustin - Romain - Jo 
seph), corroyeur md de cuirs, fau 
bourg St-Antoine, 142, sont invités à 
se rendre le 4 septembre, à 12 heures 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des créanciers, 
pour, attendu que le Tribunal, par 
jugement du 28 décembre 1855, a re-
fusé l'homologation ,du concordai 
passé le 10 du même mois entre le-
dit sieur Locquet et ses créanciers, 
s'entendre déclarer en état d'union, 
être immédiatement consultés tanl 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport, des syndics (N» 12212 du 

gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MU 
les créanciers: 

Des sieurs FRÉMONT et LASNE 
nég., rue de l'Echiquier, 36, entre 
les mains de M. Filleul, rue Ste-Ap-
poline, 9, syndic de la faillite (N» 
13352 dugr.); 

De la société PLISSON fils et O 
fab., achat et vente de produits ch 
iniques, rue des Gravifliers, 23, so-
ciété en commandite par actions, 
dont le sieur Désiré Plisson fils est 
le seul gérant, entre les mains de 
MM. Sergent, rue de Choiseul, 6, et 
Renault aîné, rue de la Verrerie, 4 
syndics de la faillite (N° 13349 du 
gr.); 

Du sieur PLISSON fils (Désiré), 
fabr. de produits chimiques, rue des 
Gravilliers, 23, personnellement, en-
tre les mains de MM. Sergent, rue 
de Choiseul, 6 ; Renault aîné, rue de 
la Verrerie, 4, syndics de la faillite 
(N" 13356 du gr.); 

Du sieur MAUBBAC (Joseph), md 
tailleur, boulevard Montmartre, 22, 
entre les mains de M. Quatremère, 
quai des Grands-Augustins, 55, svn-
dic provisoire (N° 13362 du gr.); " 

Du sieur THIRY aîné (Pierre), an-
cien entr. de travaux publics, rue 
Joubert, 5, et rue du Faubourg-St-
Denis, 223, entre les mains de M, 
Heurtey, rue Laffltte, 51, syndic de 
la faillite (N° 13331 dugr.). 

Pour, en conformité de l'article /;93 
de la loi du 28 mati831, être procédé 

la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

sieur BEAU, nég. à BalignolifU* 
Truffant, 28 ; 

Rapporte en conséquence MU» 
gement, remet le sieur Beau au m 
me et semblable état qu'avant» 
lui; 

Dit que le, syndic rendra rtaf 
de sa gestion , et qu'aussitiii m 
fondions et celles du juge-fom» 
saire cesseront (N» 13206 du sr.j. 

MM. 

RÉPARTITION. 

les créanciers vérifiés el»' 
Armés de la société C. DE C0KU>i 

F. DE DIEU el C"', dite l'Union £ 
nancière, rue Grange-Bafrinf.*. 
peuvent se présenter chez M. Heur-
tey, syndic, rue Laffïltc, 51, p* 
toucher un dividende de I 
pour 100, première répartition [a 

H458 du gr.). 

MM. les créanciers \ értflés el >' 

Armés des sieurs SIR HENIU etlj 

compagnie de l'acier f»sll)le!,î 
Xeuilly, peuvent m j>Tém:l»% 
M. Huet, syndic, rue Cadet, t, g» 
toucher un dividende de U> n>J; 
pour 100, troisième et demi»11 

partition (N° 1953 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRAI'
0
^ 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIf-

S. B. On mois après l i tlaW JCj 
jugements, chaque créancier ' , 
dans l'exercice de ses droits com" 

failli. 
Du 28 août. r 

Du sieur LEVIS (l'e old), J*-
fleurs, rue Bourbon-Villeiie '^, 
personnellement (N° 13358 au w-

■ 1856. 
ASSEMBLÉES DU 30 AOUT 1 

DIX HEURES! [2: Rouliind , !»„ 
nég. en sangsues, clôt. 7; -

 fll
, 

et Schenck, neg., redd- "^V^ 

Séparation»» 

ande en séparationJf.B|f » 
tre Anne-mlieile BETHs" j p

r 
Achille-Auguste MONNll* 5^ 
ris, rue de la Jussiennc, i»-
net de Longchamp, avoue- rf 

Jugement de séparation de ^ 

de biens entre Mane^jj* 

SONNETTE et Pier
rc-FS'Sje, t* 

gène SIMONE!', n »*
11

,^ gene SLMUINUI, •» -««s 
des Trois-Couronnes, t* 

avoué 

Jugement de séparation Lj 
et de biens entre Elis? Pt^ « 
et GRAND1ER, à Pans, 
leul, 1.—Laden, avoue^^^^ 

Décès et sis'«s"
:il,! j 

Du 27 août 1856. -*
B
MB«% 

ans, rue de 

roc 1 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du I« juillet 1856, 
lequel déclare nul et non avenu le 
jugement du 20 mai dernier pro-
nonçant la déclaration de faillite du 

seur, 48 an 
43. - M. -
Reynie, 3. — Mme ( 

R' % HÛSSIW 

li.—'" rue Michel-le-Comte, ̂  ̂  
brosse, 72 ans, place 011 
Mme Gaudener, 37 an-

rue 

67. - M. Marrauc, 88 - .„,, . 

phine, 18. - M. AlriQ. „ 
Neuvc-Guillemin, 9

i
 ciea

s8, '< i. 
Dailly, 50 ans, rue G nu '

ûa
,
a
ii« 

Mlle Bazeau, 18 ans, iuç^>^" 

Le gérant,
 BADDO

ini 

Enregistré à Paris, le Août;i836, F. 

Reçu daux francs quarante centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS 

Certifié l'insertion soug le 
18. Ponr légalisation de la signature A. GUÏOT, 

Le maire du 1" arrondissement, 


